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Introduction 
 
Depuis 7 ans, le CROC est une structure dynamique dont les principales missions sont la recherche, la 
formation et la diffusion des connaissances. Son travail s’oriente plus précisément sur l’étude des 
mammifères carnivores vivant sur le territoire européen, de leurs habitats et de leurs proies ainsi que sur la 
conception d’outils de sensibilisation sur ces thématiques. Son champ d’actions concerne la recherche 
scientifique en écologie appliquée et la diffusion des connaissances (publications et communications 
scientifiques) d’une part, l’éducation à l’environnement et au développement durable (EEDD) d’autre part.  
 

La dynamique de travail de l’équipe du CROC s'inscrit dans une démarche multi-partenariale (universités, 
gestionnaires, organismes publics ou privés, etc.) afin que ses projets scientifiques bénéficient de 
compétences complémentaires en écologie (dynamique des populations, aménagement du territoire, 
biostatistique, etc.). Ses programmes peuvent également nécessiter une approche pluridisciplinaire pour 
atteindre certains objectifs (intégration d’une dimension humaine et sociale par exemple grâce à l‘implication 
de sociologues).  
 
Ses programmes de recherche sont axés sur des problématiques actuelles en lien avec la conservation ou 
la gestion des carnivores et ont pour objectif de participer au développement de la connaissance sur ces 
espèces aux mœurs discrètes et parfois méconnues.  

 
Le présent rapport présente une synthèse des principaux résultats / des principales missions entreprises par 
le CROC en 2016 autour de 3 missions :  

• Le suivi et l’amélioration de l’état de conservation du Lynx boréal Lynx lynx dans le Massif des 
Vosges ; en effet, bien qu’ayant fait l’objet d’un programme de réintroduction dans le massif entre 
1983 et 1993 (21 individus), l’état de conservation de cette espèce patrimoniale suscite à l’heure 
actuelle de réelles inquiétudes et des interrogations ; 

• Le développement d’outils et de techniques de bioacoustique pour le suivi du Loup gris Canis lupus 
dans le cadre d’une thèse CIFRE (2015-2018), espèce qui a amorcé un retour dans le Massif des 
Vosges depuis 2011 et en plaine en Lorraine depuis 2012.  

• La diffusion de ses expositions et outils pédagogiques autour du Lynx boréal, du Loup gris et du 
Chat sauvage.  

 
 
!  Informations pratiques 
Domicilié en Moselle, le CROC a été créé sous forme d’association de droit local, régie par les principes 
généraux du droit applicable aux contrats et obligations par les articles 21 à 79 du code civil local (Alsace-
Moselle).  

Le siège social de l’association est basé 4 rue de la Banie à Lucy (57590). Il accueille l’activité principale de 
l’association et son équipe salariée.  
Le CROC est enregistré au registre des associations du tribunal d’instance de la ville de Metz (références : 
Volume 150, Folio n°6) et au registre des entreprises et des établissements (N° SIRET  522 742 741 00039 ; 
Code APE : 7219Z ; N° TVA intracommunautaire : FR 38522742741).  
Depuis le 30 mars 2015, le CROC est agréé en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale par arrêté 
préfectoral (N°2015 / 34 SCAD).  
Pour en savoir plus, n’hésitez pas à visiter notre site internet : www.croc-asso.org 
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Composition de l’équipe en 2016 
 
Estelle GERMAIN, directrice  
Avant de se spécialiser dans l’étude du comportement animal en milieu naturel, Estelle 
GERMAIN a suivi un cursus universitaire orienté écologie, environnement, analyse 
statistique et modélisation, dont quatre années à l’Université de Lorraine et une année à 
l’Université Claude Bernard Lyon 1. Elle a ensuite conduit pendant trois ans un doctorat 
d’université à l’URCA-CERFE sur l’hybridation entre le Chat sauvage et le Chat 
domestique en milieu naturel. Parallèlement, elle a suivi une formation d’animatrice 
scientifique à Lyon. De 2007 à 2009, elle a ensuite été attachée temporaire 
d’enseignement et de recherche à l’Université de Reims Champagne-Ardenne puis à 

l’Université de Lorraine. Depuis 2010, Estelle GERMAIN est Directrice du CROC à temps plein où elle 
coordonne et anime les programmes scientifiques et pédagogiques, tout en assurant le bon encadrement de 
l’équipe. En parallèle, elle a occupé pendant 3 ans (2013 -2015) un poste d’enseignant-chercheur associé à 
mi-temps à l’Université de Lorraine.  
Tél : + 33 (0)6 82 22 41 94 / Email : estelle.germain@croc-asso.org  
Pour plus de détails sur le profil d’Estelle : http://croc-asso.org/croc/CROC_Estelle.html  
 
 

Anaïs CHARBONNEL, chargée d’études scientifiques  
Suite à l’obtention d’une licence en sciences de la vie et géosciences à l’université 
d’Angers, Anaïs CHARBONNEL a poursuivi ses études en réalisant un master 
professionnel d’Ingénierie en Écologie et en Gestion de la Biodiversité à l’université 
Montpellier II. Durant cette formation, elle a réalisé deux stages de recherche appliquée au 
CEFE à Montpellier et au CNERA « Avifaune migratrice » à l’ONCFS de Chizé, ce qui lui a 
permis d’acquérir des compétences à l’interface de la recherche et de la gestion. Elle a 
ensuite réalisé une thèse CIFRE (2011-2015) au laboratoire EcoLab de Toulouse en 
partenariat étroit avec le CEN Midi-Pyrénées afin d’étudier l’écologie du Desman des 

Pyrénées. Cette thèse lui a permis par la suite de devenir chargée d’études au CEN Midi-Pyrénées pour 
poursuivre ses travaux sur la gestion du Desman des Pyrénées. Depuis janvier 2016, Anaïs CHARBONNEL 
est chargée d'études scientifiques au CROC où elle a en charge la mise en œuvre du suivi du Lynx dans le 
Massif des Vosges et la rédaction du Programme Lynx Massif des Vosges. Anaïs participe également aux 
autres activités du CROC. 
Tél : + 33 (0)6 25 81 25 41 / Email : anaïs.charbonnel@croc-asso.org 
Pour plus de détails sur le profil d’Anaïs : http://croc-asso.org/croc/CROC_Anaïs.html 
 
 

Morgane PAPIN, chargée d’études / Doctorante CIFRE  
Grâce à un BTS en Gestion et Protection de la Nature réalisé en Bretagne et une Licence 
Professionnelle en Gestion des Espaces Forestiers obtenue en Lorraine, Morgane PAPIN 
a pu accomplir de nombreux stages dans différents types de structures (associations, 
ONF, CNRS, mairie, etc.). Dans le but de compléter son parcours scolaire et ses 
expériences professionnelles, elle a intégré le Master en Ecologie et Ethologie de 
l’Université de Saint-Etienne. C’est au cours de son M2 que Morgane PAPIN a rejoint 
l’équipe du CROC pour la réalisation de son stage de fin d’études sur la bioacoustique 
chez le Loup gris. Par la suite, l’équipe du CROC a monté un projet de thèse CIFRE pour 

poursuivre ce travail de recherche. Depuis le 1er avril 2015, Morgane PAPIN est doctorante au CROC avec 
pour sujet de thèse le développement d’outils et de techniques de bioacoustique pour le suivi du Loup 
gris (Canis lupus). Elle participe également aux activités pédagogiques du CROC. 
Tél : + 33 (0)6 85 45 06 73 / Email : morgane.papin@croc-asso.org  
Pour plus de détails sur le profil de Morgane : http://croc-asso.org/croc/CROC_Morgane.html  
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Partie 1. Suivi scientifique et amélioration de l’état de 
conservation du Lynx boréal (Lynx lynx) dans le Massif des 
Vosges 
 
 
Malgré le programme de réintroduction conduit dans le Massif des Vosges entre 1983 et 1993 au cours 
duquel 21 lynx ont été lâchés (Vandel et al. 2006), la situation du Lynx boréal (Lynx lynx) dans le massif est 
aujourd’hui critique. En effet, après s’être maintenue durant les années qui ont suivi ces lâchés et avoir 
atteint une aire de présence régulière maximale avoisinant les 2.000 km² en 2004, l’aire de présence du 
Lynx dans le Massif des Vosges ne cesse de diminuer depuis 2005 (Marboutin et al. 2011 ; Laurent et al. 
2012 ; Marboutin 2013 ; L’équipe animatrice du Réseau 2014). Cet état des lieux s’appuie sur le suivi 
opportuniste assuré par les correspondants du Réseau Loup Lynx depuis 1988 (Herrenschmidt & Vandel, 
1989), complété dès 2011 par différents protocoles de suivis scientifiques mis en place pour préciser la 
situation de l’espèce (e.g. CROC 2014, 2015, 2016 ; Germain 2014a, b ; Germain et al. 2015, 2016). En 
2016, le dernier bilan biennal publié dans le bulletin Lynx du Réseau fait état d’une superficie de moins 400 
km2 de présence régulière (L’équipe animatrice du Réseau 2016).  
 
Aujourd’hui, l’état de conservation du Lynx dans le Massif des Vosges est inquiétant comme en témoigne 
son  classement par l’UICN, en tant que population en danger critique d’extinction (Kaczensky et al. 2012). 
Or, le félin est une espèce protégée et menacée d’extinction sur le territoire français. Il est également inscrit 
sur plusieurs listes internationales et européennes justifiant la nécessité d’une protection ou la mise en place 
de mesures de conservation sur l’ensemble de son aire de répartition. Dès lors, il apparaît nécessaire de 
réfléchir aux actions à mettre en œuvre pour améliorer l’état de conservation du Lynx boréal dans le Massif 
des Vosges. Il s’agit d’un véritable enjeu qui dépasse les limites de ce territoire (Marc 2015). Le Massif des 
Vosges représente en effet un enjeu pour l’espèce à l’échelle ouest européenne puisqu’il se situe 
géographiquement entre le Massif du Jura, qui accueille le cœur de la population française de lynx et qui est 
lié aux populations suisses (Marboutin et al. 2011), et la forêt du Palatinat en Allemagne où un programme 
de réintroduction est en cours de réalisation (Kurtz 2015 ; Schwoerer & Scheid 2016 ; Stiftung Natur und 
Umwelt Rheinland-Pfalz 2015, 2016). Dès lors, la colonisation naturelle de lynx par le nord ou par le sud du 
massif est fortement probable et ce malgré une connectivité écologique non optimale (Zimmermann & 
Breitenmoser 2007 ; Assman 2011 ; Blanc 2015 ; Morand 2016 ; Chenesseau & Briaudet 2016 ; Hurstel & 
Laurent 2016a, b). Ainsi, assurer des conditions écologiques et sociales favorables à la présence du Lynx 
dans le Massif des Vosges contribuera nécessairement aux échanges d’individus entre populations et 
participera à la viabilité de cette métapopulation de lynx (Marc 2015). 
 
C’est dans ce contexte qu’est né fin 2016 le Programme Lynx Massif des Vosges (PLMV). En effet, dans la 
mesure où le Lynx n’est pas concerné en France par l’élaboration d’un Plan National d’Actions, la mise en 
place d’un programme spécifique au massif a été proposée. Plus précisément, le PLMV a pour objectif de 
définir et développer des actions concrètes pour restaurer l’état de conservation du Lynx dans le Massif des 
Vosges et ce, dans le cadre d’une démarche concertée (Phase rédactionnelle / construction des actions) et 
partagée (Phase opérationnelle / mise en œuvre des actions) avec les acteurs du massif dont les activités 
gravitent autour du félin.  
 

Parallèlement à ce travail, le CROC a poursuivi en 2016 la mise en place de suivis par piégeage 
photographique dans le massif (suivis ponctuels, intermédiaires et intensifs). Son équipe a également 
participé à différents groupes de travail sur le thème du Lynx (Parlement du Lynx dans les Vosges du Nord 
et Groupes des « experts chasse » et des « experts lynx » de la Conférence du Rhin Supérieur).  
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11 .1. .1. SuiviSuivi   du Lynx du Lynx par piégeage photographiquepar piégeage photographique  
 

Un des objectifs pour l’année 2016 est la poursuite de nos travaux de suivis par piégeage photographique 
du Lynx dans le Massif des Vosges. Pour rappel, en complément du suivi opportuniste mené à l’échelle 
nationale par l’ONCFS et le Réseau Loup Lynx, le CROC conduit actuellement trois types de suivi dans le 
Massif des Vosges : les suivis intensifs, les suivis intermédiaires et les suivis ponctuels dont les définitions 
sont données ci-dessous (Figure 1 page suivante) : 

! Suivi INTENSIF / CROC, ONCFS et Réseau Loup Lynx : suivi par piégeage photographique 
réalisé tous les ans depuis l’hiver 2012/2013 par le CROC et l’ONCFS avec l’appui des 
correspondants du Réseau Loup Lynx. Au total, une soixante d’appareils sont positionnés sur 30 
sites (2 pièges en vis-à-vis) pendant deux mois (période du rut) sur une zone d’étude donnée 
(maillage de 2,7x2,7 km). L’objectif de ce protocole est d’obtenir une estimation de la densité de lynx 
sur la zone d’étude échantillonnée.	

! Suivi INTERMEDIAIRE / CROC : suivi par piégeage photographique initié en 2013 et mis en place 
par le CROC avec ou sans l’implication locale de correspondants du Réseau Loup Lynx. Ce suivi se 
compose d’au moins 10 appareils (1 piège par site) sans se figer à un plan d’échantillonnage calé 
sur un maillage par exemple ou une durée (comme pour les suivis intensifs). La mise en place d’un 
suivi intermédiaire fait suite ou non à la collecte d’indices validés par le Réseau Loup Lynx. Son 
objectif est (1) de détecter/confirmer la présence de l’espèce localement grâce à la prise de photos, 
(2) d’identifier les individus présents, et si possible (3) suivre les secteurs utilisés lors de leurs 
déplacements (domaines vitaux).  

! Suivi PONCTUEL / CROC, correspondants du Réseau Loup Lynx : suivi par piégeage 
photographique de petit envergure initié en 2012 et mis en place par le CROC avec ou sans 
l’implication locale de correspondants du Réseau Loup Lynx. Ce suivi se compose en général de 
moins de 10 appareils (1 piège par site) sans se figer à un plan d’échantillonnage calé sur un 
maillage ou une durée par exemple (comme pour les suivis intensifs). La mise en place d’un suivi 
ponctuel se faire de manière réactive et suite à la collecte d’indices validés par le Réseau Loup 
Lynx. Son objectif est (1) de confirmer la présence de l’espèce localement grâce à la prise de photos 
et (2) d’identifier les individus présents. Si nécessaire un suivi ponctuel peut s’étoffer et déterminer 
le secteur géographique d’un nouveau suivi INTERMEDIAIRE.  

 

 
 
Figure 1 :	Schéma illustrant les différents types de suivis du Lynx boréal conduits actuellement dans le Massif des 
Vosges. L’information relayée par l’animatrice du Réseau Loup Lynx de l’ONCFS au CROC pour la mise en place de 
suivis intermédiaires se fait sous réserve de l’accord de la personne ayant collecté l’indice. 
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En 2016, les différents suivis réalisés ou finalisés sont les suivants : 

• Mise en place d’un suivi intensif par piégeage photographique dans les Vosges Moyennes au cours 
de l’hiver 2015/2016 avec les équipes des SD 67 et 68 de l’ONCFS et un correspondant du Réseau 
Loup Lynx, chef de triage patrimonial ONF de l’UT de Haute Bruche (Agence de Schirmeck) ; 

• Poursuite et finalisation du suivi intermédiaire initié en 2015 dans le sud du Massif des Vosges suite 
à la collecte d’indices de présence de lynx par des correspondants du Réseau Loup Lynx et l’OCS 
(Chenesseau et Briaudet 2016 ; Hurstel et Laurent 2016a, b) ; 

• Poursuite et finalisation des trois suivis ponctuels initiés en 2015 par le CROC suite à la collecte 
d’indices de présence de lynx par des correspondants du Réseau Loup Lynx (« Fouchy », 
« Belfays », « Wuestenberg ») ; 

• Mise en place d’un nouveau suivi ponctuel par le CROC en collaboration avec l’agence ONF de 
Schirmeck, suite à la remontée d’indices collectés et validés par le Réseau Loup Lynx (« Colroy-la-
Roche ») ; 

 
Les détails des différents suivis sont donnés ci-après sous la forme :  

• D’une fiche synthétique présentant l’emplacement, le contexte et les résultats du suivi ; 

• D’un tableau descriptif des sites uniquement en cas de présence de zones sensibles (réserves, 
APB, zones de quiétude pour le Grand Tétras) ; 

• D’un tableau récapitulant la liste des espèces photographiées sur chaque site ; 
 
Pour le suivi intensif 2016, seule la fiche synthétique est présentée dans le corps du rapport. Les tableaux 
sont en ANNEXE 1 dans Charbonnel et al. (2017).  



Suivi par piégeage photographique – Suivi intensif 
« INTENSIF 2016 – Vosges Moyennes » 

Contexte et objectifs 
Depuis l’hiver 2012-2013, trois suivis intensifs ont été mis en place 
dans le Massif des Vosges dans les secteurs suivants : Hautes-
Vosges (2012-2013), sud de l’autoroute A4 (2013-2014) et Vosges du 
Nord (2014-2015). Ces suivis sont organisés dans le cadre d’un 
partenariat de recherche entre le CROC et l’ONCFS avec l’appui des 
correspondants du Réseau Loup Lynx. Ils visent à  estimer une 
densité et une abondance de lynx tout en prenant en compte la 
détectabilité de l’espèce. La zone étudiée est localisée dans les 
Vosges Moyennes compte tenu (1) de l’absence de suivi intensif 
conduit dans ce secteur jusqu’alors, et (2) de l’existence d’indices 
historiques de présence collectés par le Réseau Loup Lynx 

 
Protocole 
Les suivis intensifs sont réalisés au cours de l’hiver durant deux mois afin de respecter la condition de « population fermée » 
nécessaire pour appliquer les modèles statistiques de « Capture-Marquage-Recapture ». Un maillage de 2,7 x 2,7 km a été 
défini sur l’ensemble du Massif des Vosges. Dans la zone étudiée, un site est sélectionné dans une maille sur deux assurant 
ainsi une bonne couverture spatiale de l’échantillonnage. Sur chaque site, une paire de pièges photographiques est posée en 
vis-à-vis afin de photographier les deux flancs des individus et donc de les identifier plus facilement. Au total, 30 mailles ont été 
échantillonnées pour ce suivi soit 60 pièges photographiques sur le terrain.  
Zone d’étude et plan d’échantillonnage 
Région : Grand Est                    Départements : Bas-Rhin (67), Haut-Rhin (68), Vosges (88) 
Communes : Bellefosse, Bourg-Bruche, Breitenbach, Colroy-La-Roche, Fouchy, Le Hohwald, Neubois, Neuviller-La-Roche, 
Orschwiller, Ranrupt, Saales, Solbach, Steige, Liepvre, Rodern, Ribeauvillé, Saint Hippolyte, Sainte-Croix-Aux-Mines, Sainte-
Marie-Aux-Mines, Lubine, Lusse, Widsenbach 
Surface couverte : ~ 400km² Nombre de sites : 30 Nombre de pièges : 60 
Date de pose : 01/02/2016 Date de retrait : 05/04/2016 Délai entre les relevés : 1 semaine systématique 
Prise de contact, information et demande d’autorisation 
ONCFS (Délégation Grand Est, SD 67, 68 et 88), DDT 67, 68 et 88, ONF (agences de Schirmeck, de Colmar et Vosges 
Montagne), FDC 67, 68 et 88, toutes les communes + Colroy-la-Grande, PNR Ballons des Vosges, Groupe Trétras Vosges, 
Brigades vertes 
RESULTATS 
Effort d’échantillonnage 
Nombre de nuits-sites1 : 1764 Pression de piégeage photographique2 : 94% Vol : 4 appareils (2 sites) 
Espèces photographiées 
Nombre de photos d’animaux : 1627 
Liste des espèces sauvages : Renard roux, Chat sauvage, Blaireau européen, Martre des pins, Fouine, Chevreuil, Cerf 
élaphe, Sanglier, Chamois, Lièvre d’Europe, Mésange Charbonnière, Geai des chênes 

CONCLUSION 
Ce suivi n’a pas permis d’obtenir de confirmation photographique de la présence du Lynx boréal dans la zone étudiée. 

 
																																																													
1 Nuits-sites calculées comme le nombre de site multiplié par le nombre de nuit où au moins un des deux appareils de chaque site a été 
fonctionnel sur le terrain pendant la durée de l’étude. 
2 La pression de piégeage photographique est maximale (100%) lorsque tous les appareils fonctionnent sans aléas pendant toute la durée de 
l’étude.	



Suivi par piégeage photographique – Suivi intermédiaire 
« INTER2015/2016 – Vosges du Sud » 

 
Contexte et objectifs 
Ce suivi intermédiaire a été mis en place dans le secteur où un Lynx 
(nommé Bingo) a été détecté pour la première fois par piégeage 
photographique par l’Observatoire des Carnivores Sauvages (OCS) durant 
l’hiver 2014-2015. Cet indice a été validé par le Réseau Loup Lynx1. 
Ces suivis sont mis en place par le CROC depuis l’hiver 2013-2014. Ils 
visent à (1) détecter/confirmer la présence de l’espèce localement grâce à 
la prise de photos, (2) identifier les individus présents, et si possible (3) 
suivre les secteurs utilisés lors de leurs déplacements (domaines vitaux). 
 
 
 
 

 

Protocole 
Les suivis intermédiaires se composent d’au moins 10 appareils (1 piège par site) sans se figer à un plan d’échantillonnage calé 
sur un maillage par exemple ou une durée (comme pour les suivis intensifs). La mise en place d’un suivi intermédiaire fait suite 
ou non à la collecte d’indices validés par le Réseau Loup Lynx. 

Zone d’étude et plan d’échantillonnage 
Régions : Grand Est, Bourgogne-Franche-Comté        Départements : Vosges, Haut-Rhin, Haute-Saône, Territoire de Belfort 
Communes : Fresse-sur-Moselle, Saint-Maurice-sur-Moselle, Mitzach, Mollau, Moosch, Rimbach-près-Masevaux, Sewen, 
Storckensohn, Miellin, Plancher-les-Mines, Lepuix 
Surface couverte : 73,24km² 2 Nombre de sites : 18 Nombre de pièges : 18 
Date de pose : 08/12/2015 Date de retrait : 25/05/2016 Délai entre les relevés : 2 mois en moyenne 
Prise de contact, information et demande d’autorisation 
ONCFS (Délégation Grand Est, SD 68 et 88 ; Délégation Bourgogne-Franche-Comté, SD 70 et 90), DDT 88, 68, 70 et 90, ONF 
(agences de Vosges Montagne, Nord Franche-Comté, Mulhouse), FDC 88, 68, 70 et 90, toutes les communes + Husseren-
Wesserling, CD 68, Brigades vertes, PNR Ballons des Vosges, Groupe Tétras Vosges 
RESULTATS 
Effort d’échantillonnage 
Nombre de nuits-sites3 : 1779 Pression de piégeage photographique4 : 59% Vol/Vandalisme : 5/3 appareils 
Espèces photographiées 
Nombre de photos d’animaux : 1276 
Liste des espèces sauvages : Chat sauvage, Lynx boréal, Renard roux, Blaireau européen, Martre des pins, Fouine, Putois 
d’Europe, Sanglier, Cerf élaphe, Chevreuil, Chamois, Ecureuil roux, Lièvre d’Europe, Hérisson d’Europe, Pigeon ramier, Merle 
noir, Grive draine 

	
 

 
 

CONCLUSION 
Ce suivi a permis de détecter l’individu Bingo sur la commune de St Maurice-sur-Moselle (88) entre le 1er avril et le 9 mai 2016. 
D’autres photos suspectées de Lynx ont été prises sur les communes de Fresse-sur-Moselle (90) et de Lepuix (90). Cependant 
la qualité de ces photos n’a pas permis leur validation par le Réseau Loup Lynx. 

																																																													
1 Chenesseau & Briaudet 2016 ; Hurstel & Laurent 2016a, b. 
2 La surface a été calculée avec le logiciel Qgis et la méthode de l’enveloppe convexe. 
3 Nuits-sites (=nuits-pièges) calculées comme le nombre de pièges multiplié par le nombre de nuits où les appareils de chaque site ont été 
fonctionnels sur le terrain pendant toute la durée de l’étude. 
4 La pression de piégeage photographique est maximale (100%) lorsque tous les appareils fonctionnent sans aléas pendant toute la durée de 
l’étude.	
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Tableau 1 :	Informations sur les sites concernés par la pose des pièges photographiques dans le cadre du suivi intermédiaire du Lynx par piégeage photographique conduit dans le 
sud du Massif des Vosges de décembre 2015 à mai 2016. 

 
Tableau 2 : Liste des espèces photographiées et nombre de nuits-sites réalisés au cours du suivi intermédiaire du Lynx par piégeage photographique conduit dans le sud du Massif 
des Vosges de décembre 2015 à mai 2016.  
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MV0997 01 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 167 53 • • • • • • • • • • 10

MV0997 03 Foret	communale	de	Storckensohn Storckensohn 68328 Haut-Rhin Alsace 85 36 • • • • 4

MV0998 05 Foret	communale	de	Mollau Mollau 68213 Haut-Rhin Alsace 0 0

MV0999 06 Foret	communale	d'Husseren-Wesserling Mitzach 68211 Haut-Rhin Alsace 168 164 • • • • • • • • • • • • • • • • 16

MV1018 07 Foret	communale	de	Saint-Maurice-Sur-Moselle Fresse-sur-Moselle 88188 Vosges Lorraine 169 153 • • • • • • • • 8

MV1019 10 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 0 0

MV1021 11 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 167 278 • • • • • • • • • • 10

MV1021 13 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 0 0

MV1021 14 Foret	departementale	de	la	Vallee	De	La	Doller Rimbach-près-Masevaux 68275 Haut-Rhin Alsace 44 48 • • • • • • • • 8

MV1023 15 Foret	communale	de	Rimbach-Pres-Masevaux Rimbach-près-Masevaux 68275 Haut-Rhin Alsace 5 20 • • • • • • • • 8

MV1024 17 Foret	communale	de	Moosch Moosch 68217 Haut-Rhin Alsace 168 127 • • • • • • • • • 9

MV1041 21 Foret	domaniale	de	Saint-Antoine Miellin 70345 Haute-Saône Franche-Comté 169 24 • • • • • 5

MV1041 22 Foret	domaniale	de	Saint-Antoine Plancher-les-Mines 70414 Haute-Saône Franche-Comté 163 15 • • • • • • • 7

MV1041 23 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 0 0

MV1042 24 Foret	domaniale	du	Ballon	D'Alsace Lepuix 90065 Territoire	de	Belfort	 Franche-Comté 140 21 • • • • • 5

MV1065 30 Foret	domaniale	du	Ballon	D'Alsace Lepuix 90065 Territoire	de	Belfort	 Franche-Comté 166 303 • • • • • • • • • • • • • • • • • • 18

MV1066 33 Foret	communale	de	Sewen Sewen 68307 Haut-Rhin Alsace 0 0

MV0998 35 Foret	communale	de	Storckensohn Rimbach-près-Masevaux 68275 Haut-Rhin Alsace 168 34 • • • • • • • • • • • 11

SOMME 1779 1276 10 1 12 1 1 5 2 3 10 3 7 4 1 1 1 1 2 3 11 12 3 12 1 2 3 7
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MV0997 01 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 167 • • • • 4

MV0997 03 Foret	communale	de	Storckensohn Storckensohn 68328 Haut-Rhin Alsace 85 • • • • 4

MV0998 05 Foret	communale	de	Mollau Mollau 68213 Haut-Rhin Alsace 0 • 1

MV0999 06 Foret	communale	d'Husseren-Wesserling Mitzach 68211 Haut-Rhin Alsace 168 • 1

MV1018 07 Foret	communale	de	Saint-Maurice-Sur-Moselle Fresse-sur-Moselle 88188 Vosges Lorraine 169 • • 2

MV1019 10 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 0 • • 2

MV1021 11 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 167 • • • • • 5

MV1021 13 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 0 • • • • • • • 7

MV1021 14 Foret	departementale	de	la	Vallee	De	La	Doller Rimbach-près-Masevaux 68275 Haut-Rhin Alsace 44 • • • • 4

MV1023 15 Foret	communale	de	Rimbach-Pres-Masevaux Rimbach-près-Masevaux 68275 Haut-Rhin Alsace 5 • • • 3

MV1024 17 Foret	communale	de	Moosch Moosch 68217 Haut-Rhin Alsace 168 • 1

MV1041 21 Foret	domaniale	de	Saint-Antoine Miellin 70345 Haute-Saône Franche-Comté 169 • • • • • • • 7

MV1041 22 Foret	domaniale	de	Saint-Antoine Plancher-les-Mines 70414 Haute-Saône Franche-Comté 163 • • • • • • 6

MV1041 23 Foret	domaniale	de	Saint-Maurice	Et	Bussang Saint-Maurice-sur-Moselle 88426 Vosges Lorraine 0 • • • • • • • • 8

MV1042 24 Foret	domaniale	du	Ballon	D'Alsace Lepuix 90065 Territoire	de	Belfort	 Franche-Comté 140 • • • 3

MV1065 30 Foret	domaniale	du	Ballon	D'Alsace Lepuix 90065 Territoire	de	Belfort	 Franche-Comté 166 • • 2

MV1066 33 Foret	communale	de	Sewen Sewen 68307 Haut-Rhin Alsace 0 • • • • 4

MV0998 35 Foret	communale	de	Storckensohn Rimbach-près-Masevaux 68275 Haut-Rhin Alsace 168 • • • • 4

SOMME 1779 3 1 8 1 8 13 3 4 1 2 3 4 5 3 3 6
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Suivi par piégeage photographique – Suivi ponctuel 
« PONCTUEL 2015/2016 – FOUCHY » 

 
Contexte et objectifs 
Ce suivi ponctuel a été mis en place suite à l’observation visuelle en mai 2015 
d’un Lynx par D. Metzger, chasseur. Cette donnée a été recueillie et 
transmise au Réseau Loup Lynx par M. Bottos, agent de l’ONCFS (SD 67) et 
correspondant du Réseau. Elle a été validée.  
Les suivis ponctuels sont mis en place par le CROC depuis 2012/2013. Ils 
visent à 1) être opérationnels le plus rapidement possible après la découverte 
d’un indice de présence et sa validation par le Réseau Loup Lynx, 2) 
confirmer à l’aide d’une photographie la présence de l’espèce localement et 
3) identifier l’individu. 

 

Protocole 
Les suivis ponctuels sont des suivis de petite envergure (généralement moins de 10 pièges en place) et ne sont pas figés à un 
plan d’échantillonnage calé sur un maillage ou une durée par exemple. Pour chacun des sites sélectionnés, un seul appareil 
photographique est mis en place. 
Zone d’étude et plan d’échantillonnage 
Région : Grand Est                     Département : Bas-Rhin (67)                     Commune : Fouchy 
Surface couverte : / Nombre de sites : 2 Nombre de pièges : 2 
Date de pose : 01/10/2015 Date de retrait : 19/04/2016 Délai entre les relevés : 1 mois en moyenne 
Prise de contact, information et demande d’autorisation 
ONCFS (Délégation Grand Est et SD 67), DDT 67, ONF (agence de Schirmeck, UT Val de Villé), FDC 67, communes de Fouchy 
et d’Urbeis 
RESULTATS 
Effort d’échantillonnage 
Nombre de nuits-sites1 : 402 Pression de piégeage photographique2 : 100% Vol/Vandalisme : non 
Espèces photographiées 
Nombre de photos d’animaux : 1160 
Liste des espèces sauvages : Chat sauvage, Renard roux, Blaireau européen, Martre des pins, Fouine, Sanglier, Cerf élaphe, 
Chevreuil, Chamois, Écureuil roux, Lièvre d’Europe, Pigeon ramier, Grive draine 

 
 
 
 
 

CONCLUSION 
Ce suivi n’a pas permis d’obtenir de confirmation photographique de la présence du Lynx boréal dans la zone étudiée. 

 
																																																													
1	Nuits-sites (=nuits-pièges) calculées comme le nombre de pièges multiplié par le nombre de nuits où les appareils de chaque site ont été fonctionnels 
sur le terrain pendant la durée de l’étude.	
2	La pression de piégeage photographique est maximale (100%) lorsque tous les appareils fonctionnent sans aléas pendant toute la durée de l’étude.	
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Tableau 3 : Informations sur les sites concernés par la pose des pièges photographiques dans le cadre du suivi ponctuel du Lynx par piégeage photographique conduit dans le 
secteur de « FOUCHY » d’octobre 2015 à avril 2016. 

 
Tableau 4 : Liste des espèces photographiées et nombre de nuits-sites réalisés au cours du suivi ponctuel du Lynx par piégeage photographique conduit dans le secteur de 
« FOUCHY » d’octobre 2015 à avril 2016. 
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MV0557 01 Foret	communale	de	Fouchy Fouchy 67143 Bas-Rhin Alsace 201 463 • • • • • • • • • • • • • • 14

MV0535 02 Foret	domaniale	de	Fouchy-Urbeis Fouchy 67143 Bas-Rhin Alsace 201 697 • • • • • • • • • • • • • • • 15
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MV0557 01 Foret	communale	de	Fouchy Fouchy 67143 Bas-Rhin Alsace 201 • 1

MV0535 02 Foret	domaniale	de	Fouchy-Urbeis Fouchy 67143 Bas-Rhin Alsace 201 • • 2
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Suivi par piégeage photographique – Suivi ponctuel 
« PONCTUEL 2015/2016 – WUESTENBERG » 

 
Contexte et objectifs 
Ce suivi ponctuel a été mis en place suite à l’observation visuelle en août 
2015 d’un Lynx par C. Loeffler, agent patrimonial ONF. Cette donnée a été 
recueillie et transmise au Réseau Loup Lynx par F. Preisemann, agent 
patrimonial ONF et correspondant du Réseau. Elle a été validée.  
Les suivis ponctuels sont mis en place par le CROC depuis 2012/2013. Ils 
visent à 1) être opérationnels le plus rapidement possible après la découverte 
d’un indice de présence et sa validation par le Réseau Loup Lynx, 2) 
confirmer à l’aide d’une photographie la présence de l’espèce localement et 
3) identifier l’individu. 

 

Protocole 
Les suivis ponctuels sont des suivis de petite envergure (généralement moins de 10 pièges en place) et ne sont pas figés à un plan 
d’échantillonnage calé sur un maillage ou une durée par exemple. Pour chacun des sites sélectionnés, un seul appareil 
photographique est mis en place. 
Zone d’étude et plan d’échantillonnage 
Région : Grand Est                     Département : Bas-Rhin (67)                     Commune : Reinhardmunster  
Surface couverte : 3,30 km² 1 Nombre de sites : 6 Nombre de pièges : 6 
Date de pose : 07 et 25/09/2015 Date de retrait : 20/04/2016 Délai entre les relevés : 1 mois en moyenne 

Prise de contact, information et demande d’autorisation 
ONCFS (Délégation Grand Est et SD67), DDT 67, ONF (agence de Schirmeck, UT de Saverne Montagne), FDC 67, commune de 
Reinhardmunster  
RESULTATS 
Effort d’échantillonnage 
Nombre de nuits-sites2 : 1229 Pression de piégeage photographique3 : 94% Vol/Vandalisme : non 

Espèces photographiées 
Nombre de photos d’animaux : 1124 
Liste des espèces sauvages : Chat sauvage, Renard roux, Blaireau européen, Martre des pins, Fouine, Putois d’Europe, Sanglier, 
Cerf élaphe, Chevreuil, Écureuil roux 

 

CONCLUSION 
Ce suivi n’a pas permis d’obtenir de confirmation photographique de la présence du Lynx boréal dans la zone étudiée. 

																																																													
1	La surface a été calculée avec le logiciel Qgis et la méthode de l’enveloppe convexe.	2	Nuits-sites (=nuits-pièges) calculées comme le nombre de pièges multiplié par le nombre de nuits où les appareils de chaque site ont été fonctionnels 
sur le terrain pendant la durée de l’étude.	3	La pression de piégeage photographique est maximale (100%) lorsque tous les appareils fonctionnent sans aléas pendant toute la durée de l’étude.	
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Tableau 5 : Liste des espèces photographiées et nombre de nuits-sites réalisés au cours du suivi ponctuel du Lynx par piégeage photographique conduit dans le secteur de 
« WUESTENBERG » de septembre 2015 à avril 2016. 
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MV0258 01 Foret	domaniale	de	Saverne Reinhardsmunster 67391 Bas-Rhin Alsace 224 217 • • • • • • • • 8

MV0258 02 Foret	domaniale	de	Saverne Reinhardsmunster 67391 Bas-Rhin Alsace 226 251 • • • • • • • • • • • • • 13

MV0257 03 Foret	domaniale	de	Saverne Reinhardsmunster 67391 Bas-Rhin Alsace 226 123 • • • • • • • • • • • 11

MV0258 04 Foret	domaniale	de	Saverne Reinhardsmunster 67391 Bas-Rhin Alsace 150 76 • • • • • • • • • 9

MV0269 05 Foret	domaniale	de	Saverne Reinhardsmunster 67391 Bas-Rhin Alsace 196 378 • • • • • • • • • • • 11

MV0269 06 Foret	domaniale	de	Saverne Reinhardsmunster 67391 Bas-Rhin Alsace 207 79 • • • • • • • • • • 10
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Suivi par piégeage photographique – Suivi ponctuel 
« PONCTUEL2015/2016 – BELFAYS » 

 
Contexte et objectifs 
Ce suivi ponctuel a été mis en place suite à l’observation d’une piste de Lynx 
en mars 2015 par F. Preisemann, chef de triage patrimonial ONF et 
correspondant du Réseau Loup Lynx. Cette donnée a donc été remontée au 
Réseau qui l’a validée. Les suivis ponctuels sont mis en place par le CROC 
depuis 2012/2013. Ils visent à 1) être opérationnels le plus rapidement 
possible après la découverte d’un indice de présence et sa validation par le 
Réseau Loup Lynx, 2) confirmer à l’aide d’une photographie la présence de 
l’espèce localement et 3) identifier l’individu. 

 

Protocole 
Les suivis ponctuels sont des suivis de petite envergure (généralement moins de 10 pièges en place) et ne sont pas figés à un plan 
d’échantillonnage calé sur un maillage ou une durée par exemple. Pour chacun des sites sélectionnés, un seul appareil 
photographique est mis en place. 
Zone d’étude et plan d’échantillonnage 
Région : Grand Est               Départements : Vosges (88), Bas-Rhin (67)               Communes : Grandrupt, Saint-Stail, Saales 
Surface couverte : 1,53 km² 1 Nombre de sites : 5 Nombre de pièges : 5 
Date de pose : 09/04/2015 Date de retrait : 19/04/2016 Délai entre les relevés : 3 semaines en moyenne 
Prise de contact, information et demande d’autorisation 
ONCFS (Délégation Grand Est, SD 67 et SD 88), DDT 67 et 88, ONF (agence de Schirmeck/UT de Haute Bruche, agence Vosges 
Montagne/UT Senones), FDC 67 et 88, communes de Grandrupt, Saint-Stail et Saales  
RESULTATS 
Effort d’échantillonnage 
Nombre de nuits-sites2 : 1742 Pression de piégeage photographique3 : 93% Vol/Vandalisme : non 
Espèces photographiées 
Nombre de photos d’animaux : 4566 
Liste des espèces sauvages : Chat sauvage, Renard roux, Blaireau européen, Martre des pins, Fouine, Putois d’Europe, Sanglier, 
Cerf élaphe, Chevreuil, Écureuil roux, Lièvre d’Europe, Hérisson d’Europe, Pigeon ramier, Merle noir, Geai des chênes, Grive 
musicienne, Grive draine, Buse variable, Pic vert, Gros-bec casse-noyaux, Bouvreuil pivoine, Pinson des arbres, Bécasse des bois 

  
 

CONCLUSION 
Ce suivi n’a pas permis d’obtenir de confirmation photographique de la présence du Lynx boréal dans la zone étudiée. 

																																																													
1 La surface a été calculée avec le logiciel Qgis et la méthode de l’enveloppe convexe. 
2 Nuits-sites (=nuits-pièges) calculées comme le nombre de pièges multiplié par le nombre de nuits où les appareils de chaque site ont été fonctionnels 
sur le terrain pendant la durée de l’étude. 
3 La pression de piégeage photographique est maximale (100%) lorsque tous les appareils fonctionnent sans aléas pendant toute la durée de l’étude.	
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Tableau 6 : Liste des espèces photographiées et nombre de nuits-sites réalisés au cours du suivi ponctuel du Lynx par piégeage photographique conduit dans le secteur de 
« BELFAYS » d’avril 2015 à avril 2016.  
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MV0490 01 Foret	communale	de	Grandrupt Grandrupt 88215 Vosges Lorraine 359 1632 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 20

MV0490 02 Foret	communale	de	Saint-Stail Saint-Stail 88436 Vosges Lorraine 354 1076 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 27

MV0490 03 Foret	communale	de	Saales Saales 67421 Bas-Rhin Alsace 277 610 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 23

MV0491 04 Foret	communale	de	Saales Saales 67421 Bas-Rhin Alsace 376 661 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 22

MV0511 05 Foret	communale	de	Saales Saales 67421 Bas-Rhin Alsace 376 587 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 19
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Suivi par piégeage photographique – Suivi ponctuel 
  « PONCTUEL 2016 – COLROY-LA-ROCHE » 
 
Contexte et objectifs 
Ce suivi ponctuel a été mis en place suite à plusieurs observations 
visuelles faites dans le secteur courant 2016 (mars, août et octobre). Ces 
données ont été recueillies et transmises au Réseau Loup Lynx par F. 
Preisemann, chef de triage patrimonial ONF et correspondant du Réseau. 
Certaines d’entre elles ont été validées. 
Les suivis ponctuels sont mis en place par le CROC depuis 2012/2013. Ils 
visent à 1) être opérationnels le plus rapidement possible après la 
découverte d’un indice de présence et sa validation par le Réseau Loup 
Lynx, 2) confirmer à l’aide d’une photographie la présence de l’espèce 
localement et 3) identifier l’individu. 
 

 

Protocole 
Les suivis ponctuels sont des suivis de petite envergure (généralement moins de 10 pièges en place) et ne sont pas figés à un 
plan d’échantillonnage calé sur un maillage ou une durée par exemple. Pour chacun des sites sélectionnés, un seul appareil 
photographique est mis en place. 
Zone d’étude et plan d’échantillonnage 
Région : Grand Est                Département : Bas-Rhin (67)                Communes : Ranrupt, Colroy-La-Roche, Bellefosse 
Surface couverte : 21,88 km² 1 Nombre de sites : 12 Nombre de pièges : 12 
Date de pose : 11/04/2016 et 12/08/2016 Date de retrait : Non définie Délai entre les relevés : 1 mois 
Prise de contact, information et demande d’autorisation 
ONCFS (Délégation Grand Est et SD 67), DDT 67, ONF (agence de Schirmeck, UT Haute Bruche et UT Val de Villé), FDC 67, 
communes de Ranrupt et Colroy-La-Roche  
RESULTATS 
Effort d’échantillonnage 
Nombre de nuits-sites2 : 2063 Pression de piégeage photographique3 : 93,43% Vol/Vandalisme : non 

Espèces photographiées 
Nombre de photos d’animaux : 1979 
Liste des espèces sauvages : Renard roux, Chat sauvage, Blaireau européen, Martre des pins, Fouine, Buse variable, Geai 
des chênes, Merle noir, Mésange charbonnière, Chouette hulotte, Cerf élaphe, Chevreuil, Sanglier, Écureuil roux, Lièvre 
d'Europe 
  

 
CONCLUSION 
Ce suivi n’a pas permis d’obtenir en 2016 de confirmation photographique de la présence du Lynx boréal dans la zone étudiée. 

																																																													
1	La surface a été calculée avec le logiciel Qgis et la méthode de l’enveloppe convexe.	
2	Nuits-sites (=nuits-pièges) calculées comme le nombre de pièges multiplié par le nombre de nuits où les appareils de chaque site ont été fonctionnels 
sur le terrain pendant la durée de l’étude.	3	La pression de piégeage photographique est maximale (100%) lorsque tous les appareils fonctionnent sans aléas pendant toute la durée de l’étude.	
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Tableau 7 : Liste des espèces photographiées et nombre de nuits-sites réalisés au cours du suivi ponctuel du Lynx par piégeage photographique conduit dans le secteur de 
« COLROY-LA-ROCHE » à partir du mois d’avril 2016 (période présentée : avril-décembre 2016).  
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MV0493 01 Foret	communale	de	Ranrupt Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 224 326 • • • • • • • • • • • 11

MV0492 02 Foret	communale	de	Ranrupt Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 224 324 • • • • • • • • • • • • • • • • • 17

MV0492 03 Foret	communale	de	Ranrupt Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 212 253 • • • • • • • • • • • • • • • • 16

MV0492 04 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Colroy-la-Roche 67076 Bas-Rhin Alsace 243 190 • • • • • • • • • • 10

MV0470 05 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Colroy-la-Roche 67076 Bas-Rhin Alsace 217 64 • • • • • • 6

MV0470 06 Foret	communale	de	Ranrupt Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 220 227 • • • • • • • • • • • 11

MV0471 07 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Colroy-la-Roche 67076 Bas-Rhin Alsace 123 265 • • • • • • • • • • • • • • 13

MV0472 08 Foret	communale	de	Ranrupt Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 123 49 • • • • • • • 7

MV0494 09 Foret	domaniale	du	Champ	Du	Feu Bellefosse 67026 Bas-Rhin Alsace 123 41 • • • • • 5

MV0494 10 Foret	communale	de	Ranrupt Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 108 40 • • • 3

MV0514 11 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 123 71 • • • • • • • • 8

MV0471 12 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Colroy-la-Roche 67076 Bas-Rhin Alsace 123 129 • • • • • • • • • • • • 12

SOMME 2063 1979 10 1 9 10 2 1 6 3 9 6 4 6 1 1 1 1 2 1 7 12 1 3 12 3 2 6
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11 ..22 . . Programme Lynx Massif des VosgesProgramme Lynx Massif des Vosges  
 
Le Programme Lynx Massif des Vosges (PLMV) va se décliner en deux phases : une phase rédactionnelle 
(synthèse bibliographique et rédaction des actions) et une phase opérationnelle (mise en œuvre des 
actions).  
 
L’année 2016 a ainsi été marquée par l’organisation et le lancement de la phase rédactionnelle du PLMV. Le 
CROC est à l’initiative de ce programme qu’il anime et coordonne dans le cadre d’une démarche prospective 
associant l’ensemble des acteurs du Massif des Vosges dont les activités gravitent autour du Lynx. Le PLMV 
a pour objectif de définir et de développer des actions concrètes pour améliorer l’état de conservation du 
Lynx dans le massif avec l’ensemble des parties prenantes. Il peut s’agir d’actions d’ores et déjà existantes 
et devant être maintenues voire renforcées à l’avenir ou de nouvelles actions à développer.  Ces actions 
s’organiseront au sein de 4 thématiques : (1) « suivi du Lynx », (2) « habitat et connectivités écologiques », 
(3) « cohabitation et acceptation » (chasse et élevage)" et (4) « EEDD et perception ». 
 
La phase rédactionnelle consiste à rédiger une synthèse bibliographique des projets/études/sources de 
connaissances existants sur le Lynx et liés au Massif des Vosges afin de replacer le contexte dans lequel 
s’intègre le PLMV et ses objectifs. Cette synthèse sera un socle de connaissances depuis l’échelle de 
l’Europe jusqu’à celle du Massif des Vosges sur la base duquel seront identifiées et construites les actions. Il 
s’agira finalement d’un véritable document de cadrage qui assurera une lisibilité à l’ensemble des parties 
prenantes.   
 

Dans cette perspective, l’organisation de cette première phase a d’abord consisté à rechercher et identifier 
les acteurs susceptibles d’être concernés par le PLMV et de vouloir s’y impliquer. Ont été sélectionnés les 
acteurs dont les activités : 

• concernent le Lynx boréal dans le Massif des Vosges et les régions limitrophes ;  

• peuvent interagir avec le félin sans pour autant être en lien direct avec celui-ci ;  

• leur confèrent des compétences intéressantes pour le PLMV.  

Les acteurs identifiés ont ensuite été regroupés selon leur champ de compétences. On retrouve ainsi les 
administrations (collectivités territoriales et services de l’Etat), les gestionnaires ou opérateurs (des espaces 
naturels, des forêts, de la chasse et de la faune sauvage, des infrastructures de transport terrestre), les 
observatoires, la recherche scientifique (écologie/écoéthologie, sociologie/acceptation sociale), les acteurs 
des pays limitrophes, les acteurs de l’élevage, les professionnels du loisirs et du tourisme, les structures de 
protection de la nature et d’éducation à l’environnement.  
 

A l’issue de ce tour d’horizon des acteurs, l’organisation de la phase rédactionnelle du PLMV a été 
développée autour de différents organes à savoir :  

• un comité de pilotage,  

• une cellule de coordination,  

• un comité technique et scientifique partagé en différents groupes de travail thématiques,  

• un comité de lecture, 

• des ressources ponctuelles.  
Leurs rôles et leurs modalités d’interaction ont également été définis.  
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Un calendrier prévisionnel a été élaboré afin de cadrer les différentes étapes d’avancement de cette 
première phase et d’avoir une vision claire des échéances et des réunions à mettre en place pendant les 
deux années à venir (2017 et 2018). Finalement, la phase rédactionnelle a débuté fin 2016 avec : 

• l’élaboration d’une première version du plan du document qui servira de trame de rédaction ;  

• la rédaction d’un document de présentation de cette première phase (voir Charbonnel et Germain 
2017 en ANNEXE 2) ; 

• l’organisation du 1er comité de pilotage du PLMV le 18 octobre 2016, marquant le lancement officiel 
de la phase rédactionnelle et au cours duquel le nom du programme a été approuvé de même que 
son organisation ; 

• l’envoi d’un mail d’information mi-décembre à l’ensemble des acteurs identifiés.  
 

Un résumé a également été élaboré sous forme de poster en 2016 pour présenter le contexte dans lequel le 
PLMV est né (voir Figure 2 ci-dessous). 
	

	
	

Figure 2 : Poster résumant le contexte de mise en place du Programme Lynx Massif des Vosges (© CROC 2016). 
 

 

Suivi de l’état de conservation du Lynx boréal (Lynx lynx) dans le 
Massif des Vosges : vers un Programme Lynx Massif des Vosges 

Le Lynx boréal est un carnivore dont le statut national d’espèce menacée (espèce classée en 
danger selon l’UICN, 2009) souligne la nécessité de mettre en œuvre des mesures de 
conservation afin de réduire les menaces pesant sur lui. Dans le Massif des Vosges, le 
maintien du Lynx représente un véritable enjeu à l’échelle ouest-européenne, au delà même 
de l’échelle locale du massif. En effet, entre le Massif du Jura qui accueille le cœur de la 
population française de lynx, et la forêt du Palatinat en Allemagne où un programme de 
réintroduction est en cours de réalisation (Life+, 2015-2020), le Massif des Vosges occupe 
une localisation stratégique.  
 
C’est dans ce contexte que le CROC conduit depuis 2012 un suivi de l’état de conservation du 
Lynx grâce au piégeage photographique (méthode non invasive). Trois types de suivi sont 
réalisés :  
•  Le suivi « INTENSIF » est réalisé chaque hiver en partenariat avec l’ONCFS, le Réseau Loup Lynx et 

le CNERA PAD, durant 2 mois sur un secteur ciblé et selon un protocole précis, avec pour objectif 
d’estimer une densité ou une abondance de lynx. 

•  Le suivi « INTERMEDIAIRE » vise à mettre en place une veille sur la base des indices (historiques 
ou récents) collectés par le Réseau Loup Lynx, sans se figer à un plan d’échantillonnage défini (10 
pièges minimum). L’objectif est de détecter l’espèce et d’identifier un maximum d’individus. 

•  Le suivi «  PONCTUEL  », de petite envergure (10 pièges maximum), est mis en place le plus 
rapidement possible, après la découverte d’indice(s) de présence validé(s) par le Réseau Loup Lynx. 
Ce suivi peut éventuellement évoluer en suivi « intermédiaire ».  

 
A l’issue de l’année 2015, le bilan des différents suivis conduits est inquiétant et renforce l’idée 
d’une forte réduction des effectifs de lynx dans le Massif des Vosges, suggérant une 
population non pérenne en l’état et donc un état de conservation critique. A titre d’exemple, 
aucune photo de Lynx n’a été prise durant les 4 années de suivis intensifs. Il apparaît 
clairement que les suivis, les travaux de recherche et les actions de conservation doivent être 
renforcés de toute urgence pour améliorer le statut de l’espèce à l’échelle du massif. 
  
Ainsi, le « Programme Lynx Massif des Vosges » est en train de voir le jour. Il vise à faire un 
état des lieux des connaissances sur le Lynx en Europe, en France et dans le Massif des 
Vosges. Des actions concrètes de conservation seront ensuite définies autour de quatre 
axes de travail : (1) le monitoring du Lynx ; (2) l’habitat favorable et les continuités 
écologiques ; (3) l’acceptation sociale ; (4) la gestion des interactions avec les activités 
humaines. L’objectif est d’œuvrer, via une démarche de concertation et de partage avec les 
acteurs dont les activités sont liées à l’espèce, pour un retour durable du Lynx dans le Massif 
des Vosges.  

© Photographies CROC 

Le Programme scientifique intitulé « Programme Lynx 
Massif des Vosges » est  cofinancé par l’Union 
européenne dans le cadre du Programme Opérationnel 
FEDER-FSE Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020. 
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11 .3. .3. Partenariats, collaborations, rPartenariats, collaborations, réunionséunions  etet   ggroupes de travailroupes de travail   
 

Le CROC a également participé à des réunions, des groupes de travail et des collaborations lui permettant 
de poursuivre les échanges, discussions avec les acteurs dont les activités gravitent autour du Lynx dans le 
Massif des Vosges, en France et dans les pays limitrophes. L’ensemble de ces travaux a notamment permis 
en 2016 (1) de suivre l’actualité des actions menées sur le Lynx pour rédiger le PLMV de la façon la plus 
exhaustive possible et (2) d’obtenir de nouveaux contacts pour enrichir/ajuster le réseau d’acteurs 
concernés par le PLMV dont les compétences pourront être utiles à l’élaboration des actions. Voici un rapide 
descriptif des contributions du CROC : 
 

Partenariat de recherche avec l’ONCFS 

Germain E., Clasquin M. et Schwoerer M.-L. 2016. Suivi par piégeage photographique du Lynx dans le 
Massif des Vosges / Session intensive 2015 dans les Vosges du Nord. Bulletin Lynx du Réseau, 20: 19-
22.1 Article  

Germain E. et Charbonnel A. 2016. Suivi du statut de conservation du Lynx boréal (Lynx lynx) dans le 
Massif des Vosges et lancement de la phase rédactionnelle du Programme Lynx Massif des Vosges. 
Réunion annuelle du Réseau Loup Lynx, 17 novembre 2016, Maison du Parc, La Petite-Pierre (67). 
Communication orale 

 

Collaboration scientifique avec le CEFE de Montpellier2  

Blanc L., Kramer-Schadt S., Bernard C., Hemery A., Zimmermann F., Marboutin E., Germain E. & GImenez 
O. 2016. Restoring a viable population of lynx (Lynx lynx) in the French Vosges Mountains. IENE 2016 
conference, 30th of August to the 2nd of September, Lyon. Poster  

 
Collaboration scientifique avec le CEREMA (Direction Territoriale Est, Metz) 

Relecture du rapport : Morand A., 2016. Le Lynx : risques routiers et mesures correctrices - Etat des lieux et 
recommandations. Cerema, 75p (hors annexes). 3 

Morand A., Germain E., Hemery A., Marboutin E & Carsignol J., 2016.- How to limit Eurasian Lynx vehicle 
collisions in a human-dominated landscape in France? Review of habitats fragmentation effects and 
mitigation measures. Poster, IENE 2016 conference, 30th of August to the 2nd of September, Lyon. 
Poster 

 

Le Parlement du Lynx dans les Vosges du Nord  

« Le parlement du lynx est un processus participatif de concertation avec les acteurs locaux afin de discuter 
et réfléchir ensemble à la question : « Quelle cohabitation Homme / Lynx pouvons-nous mettre en place 
dans les Vosges du Nord ? » » (PNR Vosges du Nord & Stiftung Natur und Umwelt Rheinland-Pfalz 2016). 
Ce processus s’est concrétisé en 2016 par l’organisation de 4 réunions de travail dans les locaux du PNR 
des Vosges du Nord à La Petite-Pierre (22/03/2016, 27/05/2016, 08/07/2016, 29/11/2016) et à une réunion 
de travail transfrontalière à Fischbach en Allemagne (12/09/2016). Il a abouti fin 2016 à la rédaction 
concertée du Livre blanc 2016 du Parlement du Lynx des Vosges du Nord. 

 
 
 
 

																																																								
1 Accessible ici : http://www.oncfs.gouv.fr/Bulletin-d-information-du-reseau-Lynx-download131 
2 Centre d'Ecologie Fonctionnelle et Evolutive UMR 5175 
3 Accessible ici : http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-flore-etude2-cerema.pdf  
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La Conférence du Rhin Supérieur (Oberrheinkonferenz, ORK)  

« La Conférence franco-germano-suisse du Rhin supérieur sert de trait d’union entre les populations de part 
et d’autre du fleuve, et promeut une coopération de proximité destinée à rapprocher les habitants et à 
faciliter leurs relations dans tous les domaines » (Le Secrétariat commun de la Conférence du Rhin 
Supérieur  2017). En 2016, le CROC a été invité à participer à deux groupes d’experts : le groupe 
« chasse » (18/03/2016 et 03/05/2016) et le groupe « Lynx » (27/10/2016). Deux communications orales ont 
été présentées dans le cadre de l’ORK :  
Germain E. 2016. Etat de conservation du Lynx boréal (Lynx lynx) dans le Massif des Vosges. Bilan des 

suivis conduits depuis 3 ans et perspectives. Conférence du Rhin Supérieur (ORK), Groupe d’experts 
chasse. Le 18 mars 2016, DDT du Bas-Rhin, Strasbourg (67), France.  

Germain E. et Schwoerer M.-L. 2016. Suivi de l’état de conservation du Lynx dans le Massif des Vosges. 
Meeting of the Expert Committee Lynx with the Upper Rhine Conference (ORK). Le 27 octobre 2016, 
Kehl, Allemagne.  

 

L’OHM Pays de Bitche  

Une charte de partenariat scientifique a été signée avec l’Observatoire Hommes-Milieux (OHM) « Pays de 
Bitche » pour une durée de 4 ans à partir du 1er mars 2015 (convention signée le 31 mai 2016). Le 1er  
décembre 2016, A. Charbonnel a participé au Conseil d’Orientation Stratégique de l’OHM Pays de Bitche 
dans les locaux de la Communauté de communes du Pays de Bitche (Bitche, 57).  
 

Participation à des colloques / journées techniques 

Colloque ONCFS, 30 ans de suivi de la faune sauvage. Le 13 avril 2016, Université Pierre et Marie Curie, 
Paris (75). Participation A. Charbonnel et M. Papin 

Session de formation des correspondants du Réseau Loup Lynx animée par Eric Marboutin (ONCFS, Unité 
Prédateurs et animaux déprédateurs). Du 8 au 10 novembre 2016, Locaux de la Communauté de 
communes de Sarrebourg, Sarrebourg (57). Participation A. Charbonnel et M. Papin 

Journée technique organisée par le CEREMA. Thématique : « suivi de la faune et infrastructures de 
transport terrestre ».  Le 8 décembre 2016, Centre Pompidou, Metz (57), France. Participation A. 
Charbonnel et E. Germain 
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Partie 2. Développement d’outils et de techniques de 
bioacoustique pour le suivi du Loup gris (Canis lupus) – Thèse 
CIFRE 2015-2018 
	
Le rapport rédigé à l’issue de la deuxième année (1er avril 2016 au 31 mars 2017) de la thèse CIFRE 
2014/1220 intitulée « Développement d’outils et de techniques de bioacoustique pour le suivi du Loup gris 
(Canis lupus) » est exclusivement destiné aux partenaires financiers. En effet, il s’agit d’un travail de 
recherche scientifique dont les résultats sont en cours d’analyse et ne sont pas encore publiés. Les résultats 
publiés seront disponibles dans le manuscrit rédigé par la doctorante, Morgane PAPIN, à l’issue de sa thèse 
fin 2018. Les personnes et organismes contactés et sollicités dans le cadre de ce travail de recherche y 
seront également remerciés. En attendant, voici un résumé élaboré sous forme de poster en 2016 pour 
présenter la thèse (voir Figure 3 ci-dessous).  
 

	
Figure 3 : Poster résumant le contexte de mise en place de la thèse CIFRE 2014/1220 intitulée « Développement d’outils et de 
techniques de bioacoustique pour le suivi du Loup gris (Canis lupus) » (© CROC 2016). 

Thèse CIFRE 2015-2018

Développement d’outils et de techniques de bioacoustique 
pour le suivi du Loup gris (Canis lupus)

La thèse CIFRE 2015-2018 intitulée
«Développement d’outils et de techniques de
bioacoustique pour le suivi du Loup gris»
est cofinancée par l’Union européenne dans le
cadre du Programme Opérationnel FEDER-FSE
Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020.

L’écologie du paysage sonore (‘Soundscape Ecology’) est une science qui consiste
à étudier un paysage ainsi que les sons qui le composent. Ces sons peuvent être
d’origine biologique (biophonie), géophysique (géophonie) ou encore anthropique
(anthropophonie). Étudier une espèce animale dans un milieu naturel grâce à ses
vocalises, chants ou cris nécessite la prise en compte du paysage sonore dans lequel
cette espèce évolue. Le développement d’outils et de techniques de bioacoustique
pour le suivi d’un carnivore discret et difficile à détecter comme le Loup gris
s’intègre donc dans ce champ de recherche.

Depuis son retour naturel dans les Alpes, en France, dans les années 90 puis dans le
massif des Vosges en 2011, le Loup gris fait partie de notre paysage de montagne
comme de plaine. Ce canidé vit principalement en meute et est installé sur de grands
domaines vitaux pouvant aller de 100 à 500 km². Pour communiquer avec ses
congénères et protéger son vaste territoire, le Loup utilise un moyen de communication
puissant et de longue portée, à savoir le hurlement.

Jusqu’à présent les hurlements de différentes sous-espèces de loups ont fait l’objet de
quelques études scientifiques portant essentiellement sur la signature vocale
individuelle et le dénombrement des individus composant une meute.

Ces résultats préliminaires soulèvent la question de la possibilité d’utiliser la
bioacoustique pour le suivi du Loup gris sur de grandes superficies et dans
différents contextes paysagers (plaine et montagne). L’objectif est, sur la base de
l’étude des hurlements, de détecter et localiser des meutes, de dénombrer les individus
grâce à différentes méthodes (indices de diversité acoustique et signature vocale
individuelle) ou encore de détecter les évènements de reproduction.

Dans cette perspective, une thèse CIFRE a été lancée au CROC. Elle est réalisée en
collaboration avec le BEC (Biologiste Ecologue Consultant) et le LIEC (Laboratoire
Interdisciplinaire des Environnements Continentaux, CNRS, UMR 7360) de l’Université
de Lorraine. Débutée le 1er avril 2015, elle s’achèvera dans 3 ans. Une première partie
du travail est réalisée en milieu naturel (massif des Vosges, plaine Lorraine, massif
alpin) et une seconde en captivité dans des parcs animaliers.
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Partie 3. Actions pédagogiques 
	
Depuis 2015, le CROC dispose d’une page Facebook pour communiquer sur ses activités pédagogiques 
(diffusion des expositions et des outils pédagogiques, soirées de conférences, etc.). Fin 2016, notre page a 
dépassé le cap des 1.000 abonnés. Pour nous rejoindre, rendez-vous sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/CROC-Centre-de-Recherche-et-dObservation-sur-les-Carnivores-867102213312353/  
	

3.1. Organisation des conférences Croc’Nature3.1. Organisation des conférences Croc’Nature   
 

En 2016, pour son volet « sensibilisation et éducation à l’environnement », le CROC a proposé 3 
conférences grand public au lieu des 6 prévues (voir Figure 4 ci-dessous). En effet, le cycle de conférences 
- organisé depuis 7 ans une fois par mois de février à avril puis d’octobre à décembre sur le Campus Bridoux 
de l’Université de Lorraine - a dû être interrompu du fait du plan Vigipirate renforcé. Le CROC n’a pas trouvé 
de solutions satisfaisantes pour répondre aux mesures fixées par le plan Vigipirate pour l’organisation de 
ces conférences le soir sur le campus. 
 

Les conférences organisées de février à avril 2016 ont permis d’accueillir en moyenne une cinquantaine de 
personnes lors de chaque soirée. Les thèmes abordés sont présentés ci-après. 
 

				 				 	
 
Figure 4 : Affiches des trois soirées de conférences Croc’Nature organisées par le CROC en février, mars et avril 2016 (de gauche à 
droite ; © CROC 2016).  

  
Conférence du mois de février 2016 

 
Conférencier : Franck VIGNA, vidéaste naturaliste 
Titre de la conférence : « L’odeur de l’herbe coupée » 
Résumé : « Auxiliaire utile pour les uns, nuisible concurrent pour les autres, le renard ne laisse personne 
indifférent. De ceux qui l’adulent, à ceux qui le traquent, le discours est toujours passionnel... et passionnant. 
» Le renard est-il réellement un animal nuisible ? Avec finesse, ce documentaire de Franck Vigna tente 
d’apporter des éléments de réponse à cette question sensible. Donnant la parole à tous les acteurs de la vie 
du renard (un piégeur, un chasseur, un scientifique, un naturaliste et deux agriculteurs), ce film en forme 
d’enquête aide à se forger sa propre opinion sur cet animal sujet à tant de controverses. 
 
 

Mardi 23 
Février 2016

20h30
Amphithéâtre FERMAT
Campus Bridoux - Université de Lorraine
Rue du Général Délestraint à Metz (57)
Longitude : 06° 12’ 43.1’’ E / Latitude : 49° 06’ 58.8’’ N

Entrée 
libre

Février 2016

Soirée conférence 
   Croc’Nature

Conférence organisée par le CROC avec le soutien de :

Informations et plan d’accès : www.croc-asso.org (Rubrique “Conférences”)
Rejoignez-nous 
sur Facebook !

L’odeur de 
l’herbe coupée

Un film de 
Franck Vigna

Franck Vigna
Vidéaste naturaliste

http://www.lilibellulefilms.sitew.fr

Mardi 22 
Mars 2016

20h30
Amphithéâtre FERMAT
Campus Bridoux - Université de Lorraine
Rue du Général Délestraint à Metz (57)
Longitude : 06° 12’ 43.1’’ E / Latitude : 49° 06’ 58.8’’ N

Entrée 
libre

Mars 2016

Soirée conférence 
   Croc’Nature

Conférence organisée par le CROC avec le soutien de :

Informations et plan d’accès : www.croc-asso.org (Rubrique “Conférences”)
Rejoignez-nous 
sur Facebook !

S’engager dans la mise en valeur 
du patrimoine naturel de son territoire

Conférence animée par 

Mathieu JUNGER
Chargé de mission Natura 2000

au Parc naturel régional de Lorraine

Mardi 26 
Avril 2016

20h30
Amphithéâtre FERMAT
Campus Bridoux - Université de Lorraine
Rue du Général Délestraint à Metz (57)
Longitude : 06° 12’ 43.1’’ E / Latitude : 49° 06’ 58.8’’ N

Entrée 
libre

Avril 2016

Soirée conférence 
   Croc’Nature

Conférence organisée par le CROC avec le soutien de :

Informations et plan d’accès : www.croc-asso.org (Rubrique “Conférences”)
Rejoignez-nous 
sur Facebook !

Comment manger bio et local ?
Conférence-débat animée par 

Julien VAUTRIN
éleveur et maraîcher bio lorrain

autour du film

« La Belle Bio, paroles de paysans 
qui ont fait le choix de la bio »

produit par le CGA Lorraine
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Conférence du mois de mars 2016 

 
Conférencier : Mathieu JUNGER, Chargé de mission Natura 2000 au Parc naturel régional de Lorraine 
Titre de la conférence : « S’engager dans la mise en valeur du patrimoine naturel de son territoire » 

Résumé : Depuis sa création, le Parc naturel régional de Lorraine s’est engagé dans une démarche 
d’animation du territoire avec un double objectif : la valorisation pédagogique et la préservation du 
patrimoine naturel. Cette volonté se traduit notamment au travers l’organisation de chantiers et d’inventaires 
participatifs. A quoi cela sert-il ? Comment cela se traduit-il sur le terrain? Ce sont les points que Mathieu 
Junger, chargé de mission Natura 2000 au Parc naturel régional de Lorraine, abordera au cours de cette 
soirée de conférence grâce à la présentation de différents exemples de chantiers menés sur des sites 
emblématiques lorrains. 
 

Conférence du mois d’avril 2016 

 
Conférencier : Julien VAUTRIN, éleveur et maraîcher bio lorrain 
Titre de la conférence : « Comment manger bio et local ? » autour du film « La Belle Bio, paroles de 
paysans qui ont fait le choix de la bio » produit par le CGA Lorraine 

Résumé : Depuis le début des années 2000, les agriculteurs sont de plus en plus nombreux à se tourner 
vers l'agriculture biologique.  Pour certains, le choix se fait directement lors de leur installation; pour d'autres, 
il s'opère après plusieurs années passées dans l'agriculture conventionnelle. Le film "La belle bio" donne la 
parole à des paysans lorrains qui ont décidé de s'orienter vers cette agriculture. Il montre le cheminement de 
ces hommes et de ces femmes qui ont franchi le pas, il expose leurs craintes, leurs doutes, mais aussi leur 
sentiment d'avoir fait "le bon choix". Il rappelle que dans cette aventure, ils ne sont pas seuls, des structures 
et des réseaux en Lorraine sont là pour les accompagner, des filières organisées se mettent en place. Il 
laisse surtout à entendre la satisfaction de ces hommes et de ces femmes à vivre dignement d'un métier 
qu'ils ont choisi librement. Ce film est destiné à rencontrer un large public au cours de projections-débats. Le 
grand public y découvrira le visage et les convictions de celles et ceux qui proposent des produits sains et 
locaux (viande, lait, légumes, pain, etc). 

  

3.2. Diffusion de3.2. Diffusion dess   expositionsexpositions   
 
Dans le cadre de sa mission d’éducation à l’environnement, le CROC propose actuellement trois expositions 
pédagogiques présentant trois espèces de mammifères carnivores présents dans le Nord-Est de la France : 
le Chat forestier d’Europe Felis s. silvestris, le Lynx boréal Lynx lynx et le Loup gris Canis lupus. Depuis 
2014, des outils et jeux pédagogiques complètent ces 3 expositions. Plus d’informations sur le contenu de 
nos expositions  sont disponibles sur notre site internet : http://croc-asso.org/croc/EEDD.html.  
 
 
Le Tableau 8 page suivante résume les prêts réalisés au cours de l’année 2016. La Figure 5 présente 
quelques affiches élaborées par les organismes afin de communiquer sur les événements en lien avec les 
emprunts de nos expositions.   
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Tableau 8 : Liste des emprunts des expositions et des outils pédagogiques du CROC en 2016.  

	
Expositions Emprunteur Lieu Période Evénement 

 
Le Chat 
forestier 
d’Europe 

 

 
Maison de la Nature de Montenach / 
CC3F 
 
La Semaine de l’Océan Marly 57 
 
 
CEN Lorraine 
 
 
Centre Culturel Jean Vilar 
 

 
Montenach (57) 
 
 
Marly (57) 
 
 
Lachaussée (55) 
 
 
Conflans-en-Jarnisy 
(54) 
 

 
30 janvier au 
10 avril 
 
14 au 20 mars 
 
 
17 avril 
 
 
25 au 27 
novembre  
 

 
Féroces, les matous sauvages ? 
 
 
La semaine de l’Océan et le Salon du 
livre sur la biodiversité 
 
Le Printemps de la Réserve de 
Lachaussée 
 
Festival rencontres Nature et 
Environnement 

Le Lynx 
boréal 

 
Maison de la Nature de Montenach / 
CC3F 
 
ONCFS / SD57 
 
Association Les Piverts 
 
DDT57 
 
 
Club Nature Les P’tits curieux 
 
 
Centre Culturel Jean Vilar 
 
 
Maison de l’Environnement et du 
Développement Durable 
 

 
Montenach (57) 
 
 
Baerenthal (57) 
 
Lorentzen (67) 
 
Metz (57) 
 
 
Morteau (25) 
 
 
Conflans-en-Jarnisy 
(54) 
 
Epinal (88 
 

 
30 janvier au 
10 avril 
 
19 et 20 mars 
 
28 juin 
 
9 au 11 
septembre 
 
11 au 15 
octobre  
 
25 au 27 
novembre  
 
5 au 31 
décembre 

 
Féroces, les matous sauvages ? 
 
 
Exposition sur le cerf et sa gestion 
 
Journée du Lynx / « Œil de Lynx » 
 
Le salon de la chasse 
 
 
3ème édition du Festival Nature et 
Education à l’Environnement 
 
Festival rencontres Nature et 
Environnement 
 
Le Lynx boréal 

Le Loup gris 

 
La Semaine de l’Océan Marly 57 
 
 
Commune de Viviers-Sur-Chiers 
 
 
 
Centre Culturel Jean Vilar 
 
 
GEPMA 
 

 
Marly (57) 
 
 
Commune de 
Viviers-Sur-Chiers 
(54) 
 
Conflans-en-Jarnisy 
(54) 
 
Fegersheim (67) 
 

 
14 au 20 mars 
 
 
11 au 20 
octobre 
 
 
25 au 27 
novembre  
 
2 au 11 
décembre 
 

 
La semaine de l’Océan et le Salon du 
livre sur la biodiversité 
 
Animations autour du Café 
Littéraire du 15 octobre 
 
 
Festival rencontres Nature et 
Environnement 
 
Loup y-es-tu ? 

Outils et jeux 
pédagogiques 

 

 
Maison de la Nature de Montenach / 
CC3F 
 
CEN Lorraine 
 
 
Flore 54 
 
GEPMA 
 
 
Maison de l’Environnement et du 
Développement Durable 
 

 
Montenach (57) 
 
 
Lachaussée (55) 
 
 
Laxou (54) 
 
Fegersheim (67) 
 
 
Epinal (88) 
 

 
30 janvier au 
10 avril 
 
17 avril 
 
 
17 au 31 août 
 
2 au 11 
décembre 
 
5 au 31 
décembre 

 
Féroces, les matous sauvages ? 
 
 
Le Printemps de la Réserve de 
Lachaussée 
 
Festival sauvage à Laxou 
 
Loup y-es-tu ? 
 
 
Le Lynx boréal 
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Figure 5 : Exemple d’affiches élaborées par les organismes afin de communiquer sur les événements en lien avec les emprunts de nos 
expositions (de haut en bas et de gauche à droite) : exposition sur le Lynx empruntée par la Maison de la Nature de Montenach / CC3F, 
exposition sur le Loup gris et jeux pédagogiques empruntés par le GEPMA, exposition sur le Lynx empruntée par l’association Les 
Piverts. 
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3.3. 3.3. AAnimations nimations   
	
Animation aux magasins Nature et Découvertes de Metz (57) et de Nancy (54) pour la valorisation du 

programme l’ARRONDI pour lequel le programme scientifique sur le Lynx conduit par le CROC dans le 
Massif des Vosges a collecté 6732,48 € en 2015. Présentation de l’ARRONDI et du programme sur le 
Lynx aux clients du magasin le 16 février 2016.  

 

 
Figure 6 : Photographie de l’équipe du CROC et du magasin Nature et Découvertes de Nancy lors de la remise du chèque symbolique 
suite aux dons récoltés au magasin lors de l’Arrondi en caisse fin 2015 (© CROC 2016). 

 

Forum des ressources pédagogiques organisé par le Graine Lorraine. Le 12 octobre 2016, Cité des 
Paysages, Saxon-Sion (54).  

	

	

	
Figure 7 : Photographies du stand CROC au Forum des ressources pédagogiques organisé par le Graine Lorraine. Le 12/10/2016, Cité 
des Paysages, Saxon-Sion (54) (© CROC 2016). 
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3.4. Mise en place d’un partenariat pédagogique avec l’3.4. Mise en place d’un partenariat pédagogique avec l’associationassociation   
Les Piverts Les Piverts   

 
 

L’association Les Piverts, association d'éducation à la nature et à 
l'environnement, mène depuis 13 ans un projet intitulé « Œil de lynx » qui vise 
à permettre à la population de mieux connaître cet animal. Il s'adresse à des 
élèves de cycle 3 au travers de 4 séances d'animation en classe et en forêt 
menées en pédagogie de projet. Chaque classe, après deux séances 
d'immersion, se lance dans un projet centré sur le Lynx. A l'issue de l'année 

scolaire, une 5ème  séance réunit l'ensemble des classes ayant participer au projet pour la « Journée du 
Lynx », un temps fort de rencontres et de valorisation des projets réalisés. 
 

A l'hiver 2015-2016 a démarré un programme de réintroduction de 20 lynx dans le Palatinat en Allemagne. Il 
paraît plus important que jamais de sensibiliser les populations locales à la présence de ce félin mais aussi 
des prédateurs de manière générale dans nos forêts. Le succès de cette opération et l'avenir du Lynx dans 
les Vosges du Nord en France dépendent beaucoup du regard des populations locales sur ce grand 
carnivore.  
 
Il est ainsi apparu naturel que le CROC et l’association Les Piverts conjuguent leurs compétences pour 
mener à bien et au mieux leurs missions. Dans cette perspective, une convention de partenariat 
pédagogique a été signée le 23 juin 2016 pour une mutualisation des moyens pédagogiques du 1er 
septembre 2016 au 31 août 2017.  
 

Le CROC s’est engagé à mettre à la disposition des animateurs de l’association Les Piverts des outils 
pédagogiques et à évaluer avec l’association Les Piverts les outils selon une grille établie conjointement et 
les adapter au besoin. L’association Les Piverts s’est quant à elle engagée à tester ces outils dans le cadre 
de ses animations « Œil de Lynx » et de les évaluer avec le CROC les outils selon une grille établie 
conjointement afin de proposer des idées d’adaptation / d’amélioration.  
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ANNEXE 1 : Rapport technique de la session intensive 2016 de suivi par piégeage 
photographique du Lynx dans le Massif des Vosges (Vosges moyennes, Février-Mars 2016).  
	
Charbonnel A., Schwoerer M.-L. et Germain E. 2017. Suivi par piégeage photographique du Lynx dans le 

Massif des Vosges. Session intensive 2016 / Vosges Moyennes / Février-Mars 2016. Partenariat de 
recherche CROC-ONCFS-Réseau Loup Lynx (N°DR04-2013-004), 14p.  
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1.  Contexte 
	
 
En 2013, le CROC et l’ONCFS ont établi ensemble une convention de partenariat et de recherche dans le 
but d’améliorer les capacités de recueil et d’échanges d’informations sur le Loup et le Lynx dans le Massif 
des Vosges. Plus précisément, ce partenariat doit permettre une meilleure analyse de l’évolution spatiale de 
la zone de présence de ces deux carnivores et de leurs effectifs dans le Massif des Vosges, et donc de viser 
à mieux définir leur statut de conservation local. 
Un volet de ce partenariat concerne l’organisation d’une session intensive de piégeage photographique dans 
le Massif des Vosges sur deux mois durant la période de rut du Lynx, c’est-à-dire entre les mois de 
décembre et mars. A l’occasion de cette session intensive, il est convenu que des pièges photographiques 
du CROC et de l’ONCFS soient mis en place sur le terrain selon un protocole déterminé conjointement. Le 
relevé hebdomadaire des pièges sera assuré par l’équipe du CROC, les agents de l’ONCFS et 
éventuellement d’autres observateurs du Réseau Loup Lynx (agents ONF, correspondants locaux, etc.).  
Le présent rapport présente la session intensive organisée au cours de l’hiver 2015/2016 pendant les mois 
de février et mars 2016.  
 
	

2.  Introduction 
	
	
Depuis l’hiver 2012/2013, trois suivis intensifs ont été conduits dans le Massif des Vosges dans le cadre d’un 
partenariat de recherche entre le CROC et l’ONCFS avec l’appui des correspondants du Réseau Loup 
Lynx (voir Figure 1 page suivante pour leur localisation) : le premier conduit aux mois de décembre 2012 et 
janvier 2013 a été réalisé sur une zone d’environ 400 km2 située dans les Hautes-Vosges à cheval entre le 
département des Vosges et le département du Haut-Rhin (Germain et al. 2013), le second en février-mars 
2014 sur une zone d’environ 350 km2 au sud de l’autoroute A4 à cheval entre le département de la Moselle 
et du Bas-Rhin (voir Germain 2014a, b), et le troisième en février-mars 2015 dans les Vosges du nord sur 
une zone de 430 km2 environ (Voir Germain et al. 2015, 2016). Le protocole utilisé pour ces suivis dans le 
Massif des Vosges correspond à un protocole éprouvé dans le Massif du Jura depuis 2011 pour estimer la 
densité de lynx dans la zone étudiée (voir Blanc et al. 2012, 2013 ; Gatti et al. 2014).  
Ces trois suivis n’ont pas permis de détecter de lynx dans les zones étudiées malgré un effort 
d’échantillonnage conséquent (voir Germain et al. 2013 ; Germain 2014a, b ; Germain et al. 2015, 2016). Or, 
comme le souligne Marboutin (2013), si les conditions de densité de lynx étaient similaires ou proches à 
celles rencontrées dans le Massif du Jura, ce taux de détection nul serait probablement anormal et des 
photographies de lynx auraient en théorie (« toute chose égale par ailleurs ») dues être collectées. De plus, 
les deux derniers bilans nationaux d’évolution de l’aire de présence détectée du Lynx, parus dans les 
bulletins du Réseau Loup Lynx, confirment l’amorce d’une tendance à la baisse de cette aire de présence 
depuis 2005 jusqu’en 2013 (L’équipe animatrice du Réseau 2014, 2016).  
Dans ce contexte, il semble donc primordial de poursuivre la mise en place de nouveaux suivis intensifs 
dans des secteurs non prospectés et ce, afin d’affiner les connaissances sur le statut du Lynx dans le Massif 
des Vosges. Un nouveau suivi intensif a ainsi été organisé au cours de l’hiver 2015/2016. La zone étudiée 
est localisée dans les Vosges Moyennes compte tenu (1) de l’absence de suivi intensif conduit dans ce 
secteur jusqu’alors, et (2) de l’existence d’indices historiques de présence collectés par le Réseau Loup 
Lynx. De cette manière, ce quatrième suivi intensif contribue à la réalisation de l’état des lieux « initial » de la 
situation du Lynx dans le Massif des Vosges avant les réintroductions dans le Massif du Palatinat 
(Allemagne) qui ont débuté dans le courant de l’été 2016, et le possible retour naturel de lynx par le nord du 
massif depuis le Palatinat.  
 
Ce rapport restitue l’organisation et les résultats de ce quatrième suivi intensif par piégeage photographique 
du Lynx conduit au cours de l’hiver 2015/2016 dans les Vosges Moyennes par le CROC et l’ONCFS avec 
l’appui de correspondants du Réseau Loup Lynx.  



Suivi par piégeage photographique du Lynx dans le Massif des Vosges 
Session intensive 2016 / Vosges Moyennes  
CROC, ONCFS & Réseau Loup Lynx 

P6/14 

	
Figure 1 : Localisation des zones échantillonnées lors des sessions intensives de suivi par piégeage photographique du 
Lynx organisées par le CROC et l’ONCFS dans le Massif des Vosges depuis l’hiver 2012/2013. En violet : zone 
échantillonnée dans le cadre de cette session intensive 2016 dans les Vosges Moyennes. 
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3.  Zone d’étude, plan d’échantillonnage et 
calendrier 

	
 
Cette session intensive 2016 de suivi du Lynx par piégeage photographique a été mise en place dans les 
Vosges Moyennes, recouvrant ainsi la partie nord du territoire du Parc Naturel Régional des Ballons des 
Vosges (voir Figure 1 page précédente et Tableaux 1 et 2 ci-après). L’objectif du travail conduit est 
d’estimer une densité de lynx dans ce secteur grâce à la mise en place d’un maillage de pièges 
photographiques relevés toutes les semaines pendant deux mois.   
 
La zone échantillonnée avoisine les 400 km2 et correspond à une grille composée de 30 carrés échantillons 
répartis à cheval entre le département des Vosges (88) en Lorraine et les départements du Bas-Rhin (67) et 
du Haut-Rhin (68) en Alsace. La liste des communes concernées par ce suivi est indiquée dans le Tableau 
1 ci-dessous.  
 
	
Tableau 1 : Liste des communes concernées par la pose de pièges photographiques dans le cadre de la session 
intensive 2016 du suivi du Lynx dans les Vosges Moyennes.  
	

Communes Départements Régions 

BELLEFOSSE 67 Alsace 

BOURG-BRUCHE 67 Alsace 

BREITENBACH 67 Alsace 

COLROY-LA-ROCHE 67 Alsace 

FOUCHY 67 Alsace 

LE HOHWALD 67 Alsace 

NEUBOIS 67 Alsace 

NEUVILLER-LA-ROCHE 67 Alsace 

ORSCHWILLER 67 Alsace 

RANRUPT 67 Alsace 

SAALES 67 Alsace 

SOLBACH 67 Alsace 

STEIGE 67 Alsace 

LIEPVRE 68 Alsace 

RODERN 68 Alsace 

RIBEAUVILLE 68 Alsace 

SAINT HIPPOLYTE 68 Alsace 

SAINTE-CROIX-AUX-MINES 68 Alsace 

SAINTE-MARIE-AUX-MINES 68 Alsace 

LUBINE 88 Lorraine 

LUSSE 88 Lorraine 

WISENBACH 88 Lorraine 
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Tableau 2 : Informations sur les sites concernés par la pose de pièges photographiques dans le cadre du suivi intensif 2016 du Lynx conduit dans les Vosges Moyennes. 

	

APB PNR ZNIEFF	II ZPS

du	Taennchel

Aire	de	
dispari tion	

récente	:	1989	
à 	2005

Zone	de	
quiétude

des 	
Bal lons 	
des 	

Vosges

MASSIF	
VOSGIEN

Hautes-
Vosges ,	Haut-

Rhin

MV0451 1 Foret	communale	de	Solbach Solbach 67470 Bas-Rhin Alsace 62

MV0451 2 Foret	communale	de	Neuviller-La-Roche Neuviller-la-Roche 67321 Bas-Rhin Alsace 62

MV0470 3 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Colroy-la-Roche 67076 Bas-Rhin Alsace 63

MV0472 4 Foret	domaniale	du	Champ	Du	Feu Bellefosse 67026 Bas-Rhin Alsace 62

MV0474 5 Foret	domaniale	du	Hohwald	Zundelkopf Le	Hohwald 67210 Bas-Rhin Alsace 62

MV0491 6 Foret	communale	de	Bourg-Bruche Bourg-Bruche 67059 Bas-Rhin Alsace 63

MV0493 7 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 63

MV0495 8 Foret	communale	de	Breitenbach Breitenbach 67063 Bas-Rhin Alsace 62

MV0513 9 Foret	domaniale	de	Colroy-Lubine Lubine 88275 Vosges Lorraine 63 • • 2

MV0515 10 Foret	communale	de	Steige Steige 67477 Bas-Rhin Alsace 62

MV0533 11 Foret	communale	de	Colroy-La-Grande Saales 67421 Bas-Rhin Alsace 63 • • 2

MVO535 12 Foret	domaniale	de	Colroy-Lubine Lubine 88275 Vosges Lorraine 63 • • 2

MVO537 13 Foret	communale	de	Fouchy Fouchy 67143 Bas-Rhin Alsace 63

MV0555 14 Foret	communale	de	Lusse Lusse 88276 Vosges Lorraine 63 • • 2

MVO557 15 Foret	communale	de	Sainte-Croix-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 62 • 1

MVO559 16 Foret	domaniale	de	La	Vancelle Neubois 67317 Bas-Rhin Alsace 63

MV0577 17 Foret	domaniale	de	Wisembach Wisembach 88526 Vosges Lorraine 63 • • 2

MV0579 18 Foret	communale	de	Sainte-Croix-Aux-Mines Sainte-Croix-aux-Mines 68294 Haut-Rhin Alsace 62 • • • 3

MV0581 19 Foret	communale	de	Liepvre Lièpvre 68185 Haut-Rhin Alsace 63 • 1

MV0583 20 Foret	communale	d'Orschwiller Orschwiller 67362 Bas-Rhin Alsace 63 • 1

MV0599 21 Foret	communale	de	Wisembach Wisembach 88526 Vosges Lorraine 14 • • • • 4

MV0601 22 Foret	communale	de	Sainte-Croix-Aux-Mines Sainte-Croix-aux-Mines 68294 Haut-Rhin Alsace 61 • 1

MV0603 23 Foret	communale	de	Saint-Hippolyte Saint-Hippolyte 68296 Haut-Rhin Alsace 63 • 1

MV0620 24 Foret	communale	de	Sainte-Marie-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 63 • • • 3

MV0622 25 Foret	communale	de	Sainte-Marie-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 62 • 1

MV0624 26 Foret	domaniale	de	Ribeauvil le Ribeauvil lé 68269 Haut-Rhin Alsace 62 • • • • 4

MV0626 27 Foret	communale	de	Rodern Rodern 68280 Haut-Rhin Alsace 63 • 1

MV0645 28 Foret	communale	de	Sainte-Marie-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 62 • 1

MV0647 29 Foret	communale	de	Ribeauvil le Ribeauvil lé 68269 Haut-Rhin Alsace 0 • 1

MV0649 30 Foret	domaniale	de	Ribeauvil le Ribeauvil lé 68269 Haut-Rhin Alsace 62 • 1

SOMME 1764 1 1 4 19 6 3

Maille
CROC

DépartementINSEECommuneForêtMaille
Programme Nombre

de	zones

Périmètres	réglementaires	ou	d'inventaires	concernés
GTV	TétrasNombre	de	

nuits-pièges
réalisé

(nuits-sites)

Région
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Dans chacun de ces 30 carrés de 2,7 x 2,7 km échantillonnés (dimension définie par Zimmermann et al. 
2007), un site a été sélectionné sur la base de la localisation des données historiques collectées par le 
Réseau Loup Lynx combinée à la topographie locale (recherche des lignes de crêtes, de zones rocheuses 
par exemple), la connaissance du terrain et les contraintes d’accessibilité.  
 
Sur ce site, une paire de pièges photographiques a été posée. Au total, 30 sites ont ainsi été 
sélectionnés et 60 pièges photographiques ont donc été posés (voir Figure 2 ci-dessous).  
 
Les sites ont pu légèrement être positionnés en dehors des carrés si les contraintes de terrain ou d'habitat le 
justifiaient (dans la limite d'une distance inférieure à 500m des contours du carré). En procédant ainsi, la 
localisation des sites assure une répartition homogène des dispositifs de piégeage photographique sur 
l'ensemble de la zone échantillonnée.  
 
Les pièges photographiques ont été vérifiés toutes les semaines pendant toute la durée de la session 
intensive qui s’est tenue du 1er février (pose des appareils) au 5 avril 2016 (retrait des appareils) soit 9 
semaines en tout (63 jours). La fréquence et la régularité des dates de relevés étant nécessaire (pour la 
gestion des photos collectées et une meilleure réactivité en cas de problème technique), les pièges ont été 
relevés de manière synchronisée (à ± 1 jour près) chaque semaine les lundis ou les mardis.  
 
 

 
	

 
 
Figure 2 : Pose de pièges photographiques lors de la session intensive 2016 de suivi par piégeage photographique du 
Lynx dans les Vosges Moyennes (© CROC / M. Papin 2016). 
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4.  Personnes ressources 
	
 
Ce travail conséquent en matière d’élaboration du plan d’échantillonnage, de mise en œuvre puis de 
présence sur le terrain a été animé et coordonné par le CROC avec le soutien de la Délégation Grand Est 
de l’ONCFS et l’appui des agents ONCFS des Services départementaux du Haut-Rhin (SD 68), du Bas-Rhin 
(SD 67) ainsi que d’un agent patrimonial de l’UT de Haute Bruche de l’ONF (voir Tableau 3 ci-dessous). 
 
 
Tableau 3 : Liste des équipes et des correspondants du Réseau Loup Lynx ayant participé à la session intensive 2016 
de piégeage photographique du Lynx dans les Vosges Moyennes.  
	

Numéro des sites 
échantillonnés          Organismes et personnes responsables des sites 

1, 2, 4, 5, 8, 10, 13, 15, 16, 
19, 20, 23, 27 ONCFS / SD 67 / Jean-Michel Lutz et Ludovic Leib 

14, 17, 18, 21, 22, 24, 25, 
26, 28, 29, 30 ONCFS / SD 68 / Régis Hein et Romain Harnist 

3, 6, 7 ONF / Frédéric Preisemann 

9, 11, 12 CROC / Estelle Germain et Anaïs Charbonnel 

  
 
 
Une communication a été faite par la Délégation Grand Est de l’ONCFS auprès des DDT et des FDC des 
Vosges, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, des agences ONF de Schirmeck, de Colmar et Vosges Montagne 
ainsi qu’auprès du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges.  
 
Les DDT du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges ont assuré l’information auprès des communes de leurs 
territoires respectifs concernées par la pose de pièges photographiques ainsi qu’auprès des locataires de 
chasse.  
 
La liste des communes concernées par ce suivi intensif a été transmise aux FDC du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et des Vosges afin qu’elles puissent si elles le souhaitaient assurer la transmission de l’information auprès 
de leurs adhérents. 
 
Les agences ONF de Colmar, Schirmeck et des Vosges Moyennes ont transmis des renseignements sur 
l’exploitation des parcelles sélectionnées pour l’emplacement des sites et leur accessibilité.  
 
Le PNR des Ballons des Vosges a accueilli favorablement ce suivi sur le territoire du parc.  
 
Le Groupe Tétras Vosges ainsi que les gestionnaires des zones sensibles locales (DDT 68 et PNR des 
Ballons des Vosges) ont été contactés et les sites suivis ajustés en fonction des éventuelles 
recommandations transmises.  
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5.  Résultats 
	
 
La totalité des pièges a été posée les 1er et 2 février 2016. La période d’échantillonnage s’est achevée 9 
semaines plus tard (retrait entre le 4 et le 5 avril 2016).  
 
Deux sites, soit quatre appareils, ont fait l’objet de vols sur les communes de Wisembach (88) et de 
Ribeauvillé (68). 
 
Si l’on tient compte du temps de pose des pièges sur le terrain, l’effort d’échantillonnage s’élève à 1764 
nuits-sites soit 94 % de la pression de piégeage photographique maximale (1876 nuit-sites attendues). Pour 
28 des 30 sites, au moins un des deux pièges photographiques a été en fonctionnement pendant toute la 
durée de l’étude. Les 6% manquants sont dus aux deux sites concernés par le vol de leurs appareils, l’un 
avant même le premier relevé et l’autre deux semaines plus tard. 
 
Outre les photographies de personnes réalisées à hauteur des jambes (marcheurs, chasseurs, cyclistes), de 
véhicules motorisés (quads, motos, voitures), 1627 photos d’animaux ont été prises pendant toute la durée 
de ce suivi intensif. Les espèces photographiées sont représentatives de la faune communément observée 
dans le Massif des Vosges (voir Figure 3 ci-dessous et Tableau 4 page suivante).  
 
Comme détaillé dans le Tableau 4, on retrouve en effet : 

• des canidés comme le Renard roux et le Chien domestique ;  
• des félidés comme le Chat sauvage et le Chat domestique ; 
• des mustélidés comme le Blaireau européen, la Martre des pins et la Fouine ; 
• des ongulés comme le Chevreuil, le Cerf élaphe, le Sanglier et le Chamois ;  
• d’autres petits mammifères comme le Lièvre d’Europe ; 
• des oiseaux comme la Mésange charbonnière et le Geai des chênes.  

 
 

    

    

    
Figure 3 : Échantillon de photographies de faune sauvage prises au cours du suivi intensif par piégeage photographique 
du Lynx dans les Vosges Moyennes en février – mars 2016 (© CROC, ONCFS & Réseau Loup Lynx 2016).  
 
 
Cependant, aucune photographie de lynx n’a été prise pendant toute la durée de cette session 
intensive de suivi par piégeage photographique dans les Vosges Moyennes. 
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Tableau 4 : Liste des espèces photographiées sur les 30 sites suivis dans le cadre de la session intensive 2016 de piégeage photographique du Lynx dans les Vosges du Moyennes. 
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MV0451 1 Foret	communale	de	Solbach Solbach 67470 Bas-Rhin Alsace 62 59 • • • • • • 6

MV0451 2 Foret	communale	de	Neuviller-La-Roche Neuviller-la-Roche 67321 Bas-Rhin Alsace 62 52 • • • • • • 6

MV0470 3 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Colroy-la-Roche 67076 Bas-Rhin Alsace 63 45 • • • • • • 6

MV0472 4 Foret	domaniale	du	Champ	Du	Feu Bellefosse 67026 Bas-Rhin Alsace 62 49 • • • • • • • • • 9

MV0474 5 Foret	domaniale	du	Hohwald	Zundelkopf Le	Hohwald 67210 Bas-Rhin Alsace 62 42 • • • • • • • 7

MV0491 6 Foret	communale	de	Bourg-Bruche Bourg-Bruche 67059 Bas-Rhin Alsace 63 124 • • • • • • • 7

MV0493 7 Foret	communale	de	Colroy-La-Roche Ranrupt 67384 Bas-Rhin Alsace 63 49 • • • • • • • 7

MV0495 8 Foret	communale	de	Breitenbach Breitenbach 67063 Bas-Rhin Alsace 62 57 • • • • • • • • • • 10

MV0513 9 Foret	domaniale	de	Colroy-Lubine Lubine 88275 Vosges Lorraine 63 60 • • • • • • • 7

MV0515 10 Foret	communale	de	Steige Steige 67477 Bas-Rhin Alsace 62 82 • • • • • • • • • 9

MV0533 11 Foret	communale	de	Colroy-La-Grande Saales 67421 Bas-Rhin Alsace 63 17 • • • • • • 6

MVO535 12 Foret	domaniale	de	Colroy-Lubine Lubine 88275 Vosges Lorraine 63 74 • • • • • • 6

MVO537 13 Foret	communale	de	Fouchy Fouchy 67143 Bas-Rhin Alsace 63 38 • • • 3

MV0555 14 Foret	communale	de	Lusse Lusse 88276 Vosges Lorraine 63 41 • • • • • • • • 8

MVO557 15 Foret	communale	de	Sainte-Croix-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 62 95 • • • • • • • • 8

MVO559 16 Foret	domaniale	de	La	Vancelle Neubois 67317 Bas-Rhin Alsace 63 42 • • • • 4

MV0577 17 Foret	domaniale	de	Wisembach Wisembach 88526 Vosges Lorraine 63 46 • • • • • • 6

MV0579 18 Foret	communale	de	Sainte-Croix-Aux-Mines Sainte-Croix-aux-Mines 68294 Haut-Rhin Alsace 62 18 • • • • 4

MV0581 19 Foret	communale	de	Liepvre Lièpvre 68185 Haut-Rhin Alsace 63 211 • • • • • • • • • • • • • 13

MV0583 20 Foret	communale	d'Orschwiller Orschwiller 67362 Bas-Rhin Alsace 63 69 • • • • • 5

MV0599 21 Foret	communale	de	Wisembach Wisembach 88526 Vosges Lorraine 14 3 • • 2

MV0601 22 Foret	communale	de	Sainte-Croix-Aux-Mines Sainte-Croix-aux-Mines 68294 Haut-Rhin Alsace 61 27 • • • 3

MV0603 23 Foret	communale	de	Saint-Hippolyte Saint-Hippolyte 68296 Haut-Rhin Alsace 63 47 • • • • • • 6

MV0620 24 Foret	communale	de	Sainte-Marie-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 63 22 • • • • • • • 7

MV0622 25 Foret	communale	de	Sainte-Marie-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 62 41 • • • • • • • • 8

MV0624 26 Foret	domaniale	de	Ribeauvil le Ribeauvil lé 68269 Haut-Rhin Alsace 62 77 • • • • • • • 7

MV0626 27 Foret	communale	de	Rodern Rodern 68280 Haut-Rhin Alsace 63 32 • • • • 4

MV0645 28 Foret	communale	de	Sainte-Marie-Aux-Mines Sainte-Marie-aux-Mines 68298 Haut-Rhin Alsace 62 38 • • • • • 5

MV0647 29 Foret	communale	de	Ribeauvil le Ribeauvil lé 68269 Haut-Rhin Alsace 0 0

MV0649 30 Foret	domaniale	de	Ribeauvil le Ribeauvil lé 68269 Haut-Rhin Alsace 62 70 • • • • • 5

SOMME 1764 1627 21 8 25 2 4 19 9 5 9 16 2 24 1 24 12 1 2
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6.  Conclusions et perspectives 
	
 
Malgré la mise en place d’un plan d’échantillonnage avec une pression de piégeage comparable à celle 
exercée entre 2011 et 2014 dans certaines zones étudiées du Massif du Jura (voir Gatti et al. 2014), aucune 
photographie de lynx n’a été prise dans la zone étudiée des Vosges Moyennes au cours des deux 
mois de suivi.  
Ce résultat vient appuyer les résultats des précédents suivis intensifs conduits dans d’autres secteurs du 
massif et au cours desquels aucune photographie de lynx n’a été prise (voir Germain et al. 2013 ; Germain 
2014a, b ; Germain et al. 2015, 2016). Dans ces circonstances, si on ne peut conclure à l’absence de lynx 
dans les aires échantillonnées, il est en revanche possible de conclure que la densité actuelle de lynx dans 
les secteurs suivis du Massif des Vosges est en dessous des densités de lynx observées dans le Massif du 
Jura (environ un individu pour 100 km2 d’après Gatti et al. 2014).  
Aussi, il apparaît clairement que le statut du félin dans le Massif des Vosges est critique. La population - s’il 
est encore possible de parler de population - est très réduite et il semble difficilement envisageable qu’elle 
soit pérenne en l’état (voir CROC 2014, 2015, 2016). Pour rappel, les derniers bilans nationaux d’évolution 
de l’aire de présence détectée du Lynx parus fin 2014 et mi 2016 dans le bulletin Lynx du Réseau confirment 
l’amorce d’une tendance à la baisse de cette aire de présence sur la période 2005-2013 (L’équipe 
animatrice du Réseau 2014). Il est également précisé qu’il n’y a quasiment plus d’indices de présence 
relevés sur le terrain à l’exception d’observations visuelles. En 2016, le dernier bilan biennal publié dans le 
bulletin Lynx du Réseau fait état d’une superficie de moins 400 km2 de présence régulière (L’équipe 
animatrice du Réseau 2016). D’ailleurs, cette population de Lynx est classée comme étant en danger 
critique d’extinction par l’UICN (Kaczensky et al. 2012). 
Comme lors des précédents suivis intensifs, la question se pose toujours de savoir si un tel dispositif de suivi 
(densité de pièges et durée de pose) reste pertinent dans un secteur où la densité de lynx serait moins 
importante que celle estimée dans le Massif du Jura (voir Marboutin 2013). Cette problématique fait l’objet 
d’investigations par le CNRS de Montpellier (collaboration CEFE, ONCFS Unité PAD et CROC).  
Les suivis intensifs réalisés ces quatre derniers hivers constituent un état des lieux solide pour évaluer le 
statut du Lynx dans le Massif des Vosges et ce, une trentaine d’années après les réintroductions (voir 
Vandel et al. 2006). Cet état des lieux intervient par ailleurs en parallèle des réintroductions prévues dans le 
Massif du Palatinat en Allemagne dans le cadre d’un programme LIFE+ et l’arrivée naturelle potentielle de 
lynx dans les Vosges du nord1 (Stiftung Natur und Umwelt Rheinland-Pfalz 2015). Il intervient également à 
une période où la population jurassienne commence à étendre son aire de répartition vers le nord, avec la 
possibilité que des individus dispersent vers le sud du Massif des Vosges et ce, malgré le manque apparent 
de connectivité inter-massifs (voir Marc 2015). D’ailleurs, un lynx a été observé au cours des hivers 
2014/2015 et 2015/2016 dans le sud du Massif des Vosges en provenance du Massif du Jura (Chenesseau 
& Briaudet 2016 ; Hurstel & Laurent 2016a, b). Dans cette dynamique, des lynx sont donc susceptibles de se 
diriger vers le Massif des Vosges, aussi bien par le nord que par le sud, et ainsi de faire évoluer 
progressivement la situation du félin dans le massif. Cet « état initial » pourra être réévalué par la suite en 
reproduisant ces suivis intensifs dans les secteurs échantillonnés afin de mesurer l’évolution de la population 
suite à l’arrivée de nouveaux individus. 
Actuellement, il n’y a pas de nouveau suivi intensif planifié pour l’hiver 2016/2017. Fort de leur expérience 
sur le suivi du Lynx dans le massif et du recul qu’ils ont pu acquérir au cours de ces dernières années, le 
CROC et l’ONCFS vont notamment mettre à profit leurs compétences pour élaborer de nouveaux protocoles 
adaptés au contexte vosgien afin d’améliorer le suivi de la présence et de la répartition de l’espèce sur ce 
massif.  
Enfin, cette suspension provisoire du suivi intensif de terrain permet de laisser place à la réflexion sur le 
travail à mener pour améliorer le statut du Lynx boréal dans le Massif des Vosges. Ce travail de réflexion 
sera notamment conduit dans le cadre du Programme Lynx Massif des Vosges, initié par le CROC en 2016 
et actuellement en cours de rédaction. Ce programme vise à définir de manière concertée des actions qui 
seront par la suite mises en œuvre de façon partagée avec l’ensemble des acteurs dont les activités 
gravitent autour du félin (voir Charbonnel & Germain 2017). 
 
 

																																																								
1 Un cas observé depuis le mois de mars 2017 (Stiftung Natur und Umwelt Rheinland-Pfalz 2017). 
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11   PréambulePréambule   

  
Le Lynx boréal (Lynx lynx) est inscrit sur plusieurs listes internationales, européennes et nationales (Annexe 
1) justifiant la nécessité d’une protection ou la mise en place de mesures de conservation sur l’ensemble de 
son aire de répartition.  
 
En 2003, Breitenmoser et al. ont rédigé un plan d’action pour la conservation du Lynx eurasien en Europe. 
L’idée centrale de ce plan d’action est « de maintenir et de rétablir, en coexistence avec les humains, des 
populations viables de grands carnivores en tant que partie intégrante d’écosystèmes et de paysages dans 
toute l’Europe ». Cinq objectifs clés ont été identifiés : « (1) Promouvoir la coexistence entre les humains et 
les lynx afin que ce prédateur soit mieux accepté ; (2) Sauvegarder les populations autochtones de lynx 
menacées d’extinction ; (3) Assurer la survie à long terme des populations viables grâce à une gestion 
judicieuse ; (4) Rétablir le Lynx dans toutes les zones appropriées à l’hébergement de populations viables ; 
(5) Soutenir le rétablissement de petites populations locales si elles peuvent être maintenues en tant que 
sous-populations d’une population régionale viable. » 
 
L’objectif du « Programme Lynx Massif des Vosges » (PLMV) est de définir et de développer des actions 
concrètes pour améliorer/restaurer l’état de conservation du Lynx boréal dans le Massif des Vosges et ce, 
de manière concertée (définition des actions) et partagée (mise en œuvre des actions) avec les acteurs dont 
les activités gravitent autour du félin dans le massif.  
 
Le présent document vise à faire dans un premier temps un rapide état des lieux de la situation du Lynx 
boréal en Europe et dans le Massif des Vosges. La nécessité d’améliorer la situation de l’espèce à l’échelle 
du massif est ensuite discutée avant d’introduire le Programme Lynx Massif des Vosges et, plus 
particulièrement, l’organisation de la phase rédactionnelle. 
 

	
22   Tour d’horizon sur la situation duTour d’horizon sur la situation du   Lynx Lynx enen   EuropeEurope   et en Franceet en France   

  
L’aire de répartition actuelle du Lynx boréal s’étend sur 23 pays européens bien qu’elle soit fragmentée en 
différents noyaux de superficies variables (Chapron et al. 2014). Onze populations (Figure 1 page suivante) 
sont identifiées dont quatre sont des populations autochtones : la population nordique (parfois scindée en 
deux populations, de Scandinavie et de Carélie ; Chapron et al. 2014), la population baltique, la population 
carpatique et la population balkanique (Von Arx et al. 2004 ; Kaczensky et al. 2012 ; Chapron et al. 2014). 
Aux populations autochtones d’Europe du nord et d’Europe centrale sont venues s’ajouter, en Europe 
occidentale, des populations issues de programmes de réintroduction menés à partir des années 1970 à 
savoir : la population dinarique, la population bavaro-bohémienne, la population alpine, la population 
jurassienne, la population vosgienne-palatinat et la population de la forêt de Harz (Stahl & Vandel 1998 ; 
Breitenmoser et al. 2001 ; Linnell et al. 2009 ; Kaczensky et al. 2012). 
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Figure 1 : Répartition du Lynx boréal Lynx lynx sur le continent 
européen en 2011 (extrait de Chapron et al. 2014).  
1 (population scandinave) et 2 (population de Carélie) : population 
nordique ; 3 : population baltique ; 4 : population carpatique ; 5 : 
population balkanique ; 6 : population dinarique ; 7 : population 
bavaro-bohémienne ; 8 : population alpine ; 9 : population 
jurassienne ; 10 : population vosgienne – palatinat ; 11 : population 
de la forêt du Harz.	

  
A l’heure actuelle, le nombre de lynx présents en Europe est estimé à 9.000 individus. La majeure partie des 
populations est stable même si certaines rencontrent aujourd’hui de sérieuses difficultés à se maintenir 
(Kaczensky et al. 2012 ; Chapron et al. 2014).  
 
En France, la distribution du Lynx est concentrée autour de trois massifs : le Jura, les Vosges et les Alpes. 
Les programmes de réintroduction de lynx dans le Jura et les Alpes suisses ont abouti au retour naturel de 
l’espèce dans les massifs français jurassien et alpin (Stahl & Vandel 2005). Le retour de l’espèce au sein du 
Massif des Vosges est quant à lui le résultat d’un programme de réintroduction mené entre 1983 et 1993 
(Herrenschmidt & Vandel 1990 ; Stahl et al. 2000 ; Vandel et al. 2006). Au total, 21 individus (9 femelles et 
12 mâles) ont été réintroduits mais seulement 10 lynx ont participé à l’établissement de la population suite à 
la disparation d’animaux (cause indéterminée, braconnage, malnutrition) ou à la recapture d’individus trop 
familiers (Vandel et al. 2006).  
 
Lors du bilan triennal 2008-2010, la population de lynx en France a été estimée entre 108 et 173 individus 
(Laurent et al. 2012).1 Les derniers bilans nationaux montrent que l’aire de présence détectée du Lynx dans 
le Massif du Jura présente une amorce de baisse depuis 2013, tandis que la tendance de fond à la baisse 
de celle du Massif des Vosges perdure depuis 2005 (Marboutin 2013 ; L’équipe animatrice du Réseau 2014, 
2016). L’aire de présence dans les Alpes montre une tendance à la hausse depuis 2012. Cependant, sa 
faible surface combinée aux variations interannuelles marquées rend délicat toute interprétation de son 
évolution (L’équipe animatrice du Réseau 2014, 2016).  
 
 

33   Retour sur la sRetour sur la s ituationituation   actuelle actuelle dudu   Lynx dans le Massif des VoLynx dans le Massif des Vosgessges   
 
3.1 Un enjeu à l’échelle ouest européenne 
 
Localisé entre le massif du Jura qui accueille le cœur de l’aire de présence du Lynx en France (Marboutin et 
al. 2011) d’une part, et la forêt du Palatinat en Allemagne où un programme de réintroduction a débuté en 
2015 d’autre part (Kurtz 2015 ; Stiftung Natur und Umwelt Rheinland-Pfalz 2015 ; Schwoerer & Scheid 
2016), le Massif des Vosges – qui accueille le 3ème noyau de la population française de lynx - représente un 
véritable enjeu pour la conservation de l’espèce à l’échelle ouest européenne. Il est donc important 
d’anticiper sur les événements à venir, tels qu’une arrivée naturelle de lynx dans les Vosges du Nord depuis 
la forêt du Palatinat où 7 individus ont déjà été lâchés depuis l’été 2016 (Stiftung Natur und Umwelt 
Rheinland-Pfalz 2016, 2017a-d)2. De la même manière, l’arrivée d’individus depuis le Jura par le sud du 

																																																								
1	Cette estimation est calculée en combinant les surfaces de présence mesurées avec des valeurs de densités théorique de référence 
pour le massif jurassien (1 à 1,6 individu/km²), issues d’études antérieures (Breitenmoser-Würsten et al. 2007 ; Gatti et al. 2011).   
	
2 Un cas observé depuis le mois de mars 2017 (Stiftung Natur und Umwelt Rheinland-Pfalz 2017e) ;		
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massif est une possibilité de colonisation naturelle à ne pas écarter (Zimmermann & Breitenmoser 2007 ; 
Assmann 2011 ; Blanc et al. 2015 ; Morand 2016)3. Ainsi, améliorer/restaurer l’état de conservation du Lynx 
dans le Massif des Vosges contribuerait aux échanges d’individus entre populations/massifs et participerait 
au maintien d’une métapopulation viable (Marc 2015).   
 
3.2 Un état de conservation cependant critique 
	
Malgré le programme de réintroduction conduit dans le Massif des Vosges entre 1983 et 1993 au cours 
duquel 21 lynx ont été lâchés (voir Vandel et al. 2006), l’état de conservation du Lynx boréal dans le massif 
est aujourd’hui critique. Il semble d’ailleurs difficile de continuer de parler de population, le nombre d’indices 
collectés sur le terrain ne cessant de diminuer (L’équipe animatrice du Réseau 2014, 2016 ; CROC 2014, 
2015, 2016). En effet, l’aire de présence du Lynx dans le Massif des Vosges ne cesse de diminuer depuis 
2005 après que la population se soit vraisemblablement maintenue durant les années qui ont suivi son 
retour (Laurent et al. 2012 ; Marboutin et al. 2011 ; L’équipe animatrice du Réseau 2014, 2016). Cet état des 
lieux s’appuie sur différents protocoles de suivis mis en place sur le terrain depuis 2011 pour préciser la 
situation de l’espèce dans le massif en complément du suivi opportuniste assuré par les correspondants du 
Réseau Loup Lynx depuis 1988.  
 
Des sessions de pistages hivernaux ont notamment été organisées durant les hivers 2011/2012 et 
2012/2013 par l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) avec l’appui des 
correspondants du Réseau Loup-Lynx. Cette importante pression de prospection n’a conduit à la collecte 
que de quelques indices sur une petite zone des Vosges Centrales (secteur du Donon ; Marboutin 2013). 
Les indices collectés correspondaient probablement au seul lynx identifié à ce moment-là dans ce secteur 
(Figure 2 page suivante ; Germain 2013 ; CROC 2014). Puis, des sessions intensives de suivi par piégeage 
photographique ont été organisées par le Centre de Recherche et d’Observation sur les Carnivores (CROC) 
et l’ONCFS avec l’appui des correspondants à partir de l’hiver 2012/2013, selon un protocole préalablement 
validé dans le Massif du Jura (voir Gatti et al. 2011). Les deux premiers suivis intensifs ont été organisés 
dans les Hautes-Vosges (hiver 2012/2013 ; Germain et al. 2013) et au sud de l’autoroute A4 (hiver 
2013/2014 ; voir Germain 2014a, b). Les deux plus récents ont été conduit dans les Vosges du Nord (hiver 
2014/2015 ; Germain et al. 2015, 2016) et dans les Vosges Moyennes (hiver 2015/2016 ; Charbonnel et al. 
in prep). Au cours de ces quatre sessions intensives, aucune photographie de lynx n’a été prise. En dehors 
de ces protocoles intensifs, un individu en provenance du Doubs a été observé par piégeage 
photographique durant l’hiver 2013/2014 dans le sud du massif (Figure 2 page suivante ; Chenesseau & 
Briaudet 2016 ; Hurstel & Laurent 2016). Ce même individu a été identifié par piégeage photographique à 
plusieurs reprises dans le courant de l’hiver 2015/2016 (Hurstel & Laurent 2016, CROC in prep). 
 
Au regard de ces résultats, il apparaît que l’état de conservation du félin est bien plus critique dans le massif 
qu’il ne l’a été évalué jusque 2010 (voir Marboutin et al. 2011 ; Marboutin 2013). Cette conclusion rejoint le 
dernier bilan biennal publié dans le bulletin Lynx du Réseau Loup Lynx qui fait état (au 31/03/2016) d’une 
superficie de moins 400 km2 de présence régulière en 2015 dans le Massif des Vosges soit « une superficie 
du même ordre de grandeur que celle observée jusque dans le milieu des années 90 » (L’équipe animatrice 
du Réseau 2016).  
 
Dès lors, il apparaît nécessaire de réfléchir aux moyens à mettre en œuvre pour améliorer/restaurer l’état de 
conservation du Lynx boréal dans le Massif des Vosges (Scheid 2013 ; Marc 2015). Le Lynx n’étant pas 
concerné en France par l’élaboration d’un Plan National d’Actions, la mise en place d’un programme 
spécifique au Massif des Vosges a été proposée (CROC 2014, 2015, 2016).  

																																																								
3 Un cas observé pendant les hivers 2014/2015 et 2015/2016 (Chenesseau & Briaudet 2016 ; Hurstel & Laurent 2016). 
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Figure 2 : Photographies de lynx boréal prises dans le Massif des Vosges (à gauche Lynx appelé Van Gogh par les 
correspondants du Réseau Loup Lynx / photo © CROC 2013 ; à droite Lynx appelé Bingo par les membres de l'OCS4 / 
photo © CROC 2016). Le Lynx boréal appartient à la classe des Mammifères (Sunquist & Sunquist 2009). Il fait partie de 
l’ordre des Carnivores et de la famille des Félidés. Le Lynx est le troisième plus grand carnivore en Europe, après le 
Loup gris et l’Ours brun. Il mesure entre 50 et 75 cm au garrot pour une longueur de 80 à 110 cm et une masse 
corporelle pouvant aller de 15 à 30 kg (Stahl & Vandel 1998 ; Laurent 2009). Le Lynx possède trois caractéristiques : 
une courte queue ornée d’un manchon noir à l’extrémité, des touffes de poils de 2-3 cm surmontant les oreilles appelées 
« pinceaux » et des touffes de poils le long des joues nommées « favoris ». La coloration du pelage varie du jaune-roux 
au beige-gris avec des tâches noires dont la répartition est propre à chaque individu (Stahl & Vandel 1998 ; Raydelet 
2006 ; Laurent 2009). 
 
 

44   Le Le Programme Lynx Massif des Vosges Programme Lynx Massif des Vosges (PLMV)(PLMV)   : objectifs et : objectifs et 
organisation gorganisation généraleénérale   

	
Le « Programme Lynx Massif des Vosges » (PLMV) a pour objectif de définir et développer des actions 
concrètes pour améliorer/restaurer l’état de conservation du Lynx dans le Massif des Vosges et ce, dans le 
cadre d’une démarche concertée (construction des actions) et partagée (mise en œuvre des actions) avec 
les acteurs dont les activités gravitent autour du félin (Figure 3 ci-dessous). 
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Figure 3 : Origine et secteurs d’activité des acteurs du Massif des Vosges dont les activités gravitent autour du Lynx et 
cartographie de l’emprise territoriale du PLMV. Le Massif des Vosges est délimité par un contour épais noir. 

																																																								
4 Observatoire des Carnivores Sauvages ; 
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Le PLMV va se décliner en deux phases : une phase rédactionnelle (synthèse bibliographique et rédaction 
des actions) et une phase opérationnelle (mise en œuvre des actions).  
 
La phase rédactionnelle a commencé officiellement le 18 octobre 2016 avec l’organisation d’un comité de 
pilotage de lancement au cours duquel l’organisation générale du PLMV a été validée. Cette phase se 
déroulera en deux temps avec tout d’abord la rédaction d’une synthèse bibliographique prise en charge par 
une cellule de coordination. L’appui d’un comité de lecture garantira une approche scientifique et technique 
(Figure 4 ci-dessous). Cette synthèse consiste à faire un tour d’horizon de la littérature scientifique et 
technique sur le Lynx (en Europe, en France et dans le Massif des Vosges) ainsi qu’un tour d’horizon des 
projets achevés, en cours ou à venir dans le massif et les régions limitrophes. Elle aboutira à la proposition 
de pistes d’actions qui seront soumises à l’approbation du comité de pilotage avant d’être proposées aux 
différents groupes de travail (comité technique et scientifique) pour la construction de leur contenu.  
 

CELLULE	DE	
COORDINATION	

Groupe	de	travail		
«Suivi»	

Groupe	de	travail		
«Habitat	et	
connec@vités	
écologiques»	

Groupe	de	travail		
«EEDD/	

Percep@on»	

Groupe	de	travail		
«Cohabita@on/
Accepta@on»	

COMITE	DE	LECTURE	

RESSOURCES		
PONCTUELLES	

COMITE	DE	PILOTAGE	

COMITE	TECHNIQUE	ET	
SCIENTIFIQUE		

(=	4	groupes	de	travail)	

 
Figure 4 : Schéma organisationnel liant les différentes entités impliquées dans la phase rédactionnelle du PLMV.  

 
La construction concertée des actions se fera plus précisément grâce à la mise en place de quatre groupes 
de travail qui devraient se réunir deux fois en 2017 autour de 4 thématiques clés : (1) Groupe de travail 
« Suivi », (2) Groupe de travail « Habitat et connectivités écologiques », (3) Groupe de travail 
« Cohabitation/Acceptation » (chasse et élevage), (4) Groupe de travail « EEDD5/Perception ». Selon les 
besoins, ces actions pourront concerner l’ensemble du Massif des Vosges ou être ciblées sur certains 
secteurs.  
 
L’objectif est de finaliser la rédaction du PLMV (synthèse et actions) d’ici le début de l’année 2018. Les 
acteurs du Massif des Vosges disposeront alors d’un document de cadrage permettant une lisibilité pour 
tous des actions contribuant à l’amélioration/au renforcement de l’état de conservation du Lynx dans le 
Massif des Vosges. A l’issue de la phase rédactionnelle, la phase opérationnelle sera mise en œuvre avec 
les acteurs du programme. Le contenu et le calendrier de cette seconde phase découleront des actions 
identifiées.  
 

																																																								
5	Education à l’Environnement et au Développement Durable 
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Voici plus de détails sur le rôle des différentes entités impliquées dans la phase rédactionnelle du 
PLMV :  
 

• Cellule de coordination 
La cellule de coordination est représentée par le CROC. Son rôle est de porter le PLMV, de coordonner la 
phase rédactionnelle et d’en assurer l’animation technique et scientifique. Cette mission intègre la rédaction 
du PLMV, en concertation avec les autres acteurs concernés, et d’assurer par la suite le suivi de la phase 
opérationnelle. La cellule de coordination est en relation avec le comité de pilotage, le comité de lecture, les 
groupes de travail et les ressources ponctuelles.  

 
• Comité de pilotage 

Le comité de pilotage assure le suivi de l’avancement du PLMV, à la fois pour les phases rédactionnelle et 
opérationnelle. Il approuve le PLMV à différentes étapes de son avancement et en assure le portage 
politique, pour une meilleure reconnaissance et légitimité. Au cours de la phase rédactionnelle, 3 réunions 
avec le COPIL sont prévues, la première ayant eu lieu le 18 octobre 2016 (lancement officiel de la phase 
rédactionnelle du PLMV).  
Composition validée : la DDT des Vosges et la DDT du Bas-Rhin (DDT désignées par les 7 DDT du Massif 
des Vosges), la DIR Grand Est de l’ONCFS, la Région Grand Est, la Région Bourgogne Franche-Comté, la 
DREAL Grand Est, la DREAL Bourgogne Franche-Comté, le Commissariat à l’aménagement du Massif des 
Vosges, le PNR des Vosges du Nord et le PNR des Ballons des Vosges. 
 

• Comité de lecture 
Le comité de lecture partagera ses connaissances factuelles, techniques et scientifiques pour accompagner 
la rédaction du PLMV (à la fois la synthèse bibliographique et les fiches actions). Il assurera des relectures 
au fur et à mesure de l’avancement de la phase rédactionnelle. Il amendera et approuvera le PLMV.  
 

• Comité technique et scientifique : 4 groupes de travail 
Le comité technique et scientifique se compose de 4 groupes de travail. Les groupes de travail 
« Cohabitation/Acceptation » et EEDD/Perception » sont chacun scindés en deux sous-groupes, 
respectivement « Chasse » et « Elevage » d’une part et d’autre part « EEDD » et « Perception » d’autre part 
(Figure 5 ci-dessous). L’approbation de la synthèse bibliographique et des actions proposées sera soumise 
aux groupes de travail qui participeront ensuite à la construction du contenu des actions grâce à l’expertise 
et aux compétences de ses membres. Les groupes (ou sous-groupe) seront constitués tout au plus d’une 
vingtaine de personnes afin d’assurer une bonne animation ainsi qu’une bonne dynamique de travail. La 
composition des groupes sera définie à l’issue de la synthèse bibliographique et des pistes d’actions 
identifiées. Elle sera soumise pour validation au comité de pilotage.  
 

	
Figure 5 : Présentation de l’organisation pressentie des quatre groupes de travail. EEDD : Education à l’Environnement 
et au Développement Durable. 

	
#  Le groupe de travail « suivi » aura pour objectif de mettre en place des actions visant à :  

- Suivre l’évolution de la population vosgienne et son état de conservation ; 
- Mettre en place des protocoles de suivi adaptés à la situation du Lynx dans le massif ; 
- Travailler sur la remontée, la centralisation et la restitution de l’information ; 
- Mettre en place des mesures de gestion des animaux blessés et des orphelins ; 
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#  Le groupe de travail « Habitat et connectivités écologiques » aura pour objectif de mettre en place des 
actions visant à : 

- Préserver l’habitat favorable au Lynx (à la fois pour sa dispersion et son installation) ; 
- Améliorer la connectivité écologique au sein du Massif des Vosges et entre massifs (Jura-Vosges-Palatinat) ; 
- Minimiser les risques de collision ; 
- Favoriser la prise en compte du Lynx dans les politiques d’aménagement et de construction ; 

 
#  Le groupe de travail « Cohabitation/acceptation » aura pour objectif de mettre en place des actions visant à : 
 
 Sous-Groupes « Chasse » :  

- Améliorer l’acceptation du Lynx auprès des chasseurs ; 
- Améliorer la transmission de l’information au sein des acteurs de la chasse ; 
- Travailler sur la prise en compte de la présence du Lynx dans le cadre de l’activité de chasse (plans et baux de 

chasse) ; 
- Étudier, comprendre et quantifier l’influence de la prédation du Lynx sur les populations d’ongulés sauvages ; 
- Mettre en place des mesures de protection du Lynx contre les destructions directes (braconnage) ; 
- Créer des supports d’éducation à l’environnement destinés aux chasseurs ; 

 
 Sous-groupe « Elevage » : 

- Améliorer l’acceptation du Lynx auprès des éleveurs ; 
- Améliorer la transmission de l’information au sein des acteurs de l’élevage ; 
- Soutenir l’élevage en travaillant sur les procédures d’indemnisation ; 
- Soutenir l’élevage en travaillant sur la définition de mesures de protection des troupeaux adaptées, en 

particulier dans les zones identifiées « à risque » ; 
- Créer des supports d’éducation à l’environnement destinés aux éleveurs ; 

 
#  Le groupe de travail « EEDD/Perception » aura pour objectif de mettre en place des actions visant à : 
 Sous-groupe « EEDD » : 

- Sensibiliser, éduquer, participer, informer, former ; 
- Définir les publics à cibler ; 
- Apporter à ces publics les moyens d’acquérir des connaissances sur le Lynx ; 

 Sous-groupe « Perception » : 
- Etudier la perception du Lynx ; 
- Définir les publics et les thématiques à cibler ; 
- Orienter l’éducation à l’environnement ; 

 
 

• Ressources ponctuelles 
Des ressources ponctuelles pourront être sollicitées en fonction des besoins identifiés au fur et à mesure de 
la rédaction de la synthèse bibliographique et des actions. Elles pourront apporter leur avis, leur recul, 
partager leurs expériences. Leur consultation ou demande d’avis se fera de manière ponctuelle, à travers 
des échanges de mails, des appels téléphoniques ou bien lors de réunions. Des interventions pourront 
notamment se faire durant les groupes de travail. 
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ANNEXE 1 : Statuts de conservation du Lynx boreal (Lynx lynx) dans le monde, en Europe 
et en France  
 
 

Noms vernaculaires Lynx boréal 

Noms scientifiques Lynx lynx 

Directive Habitats Faune-Flore  modifiée 
(92/43/CEE) 

Annexe II X 

Annexe IV X 

Annexe V 
X 

France non concernée 

Convention relative à la vie sauvage et du milieu 
naturel de l’Europe  

(Convention de Berne du 19 septembre 1979 applicable en France depuis 

le 1er août 1990) 

Annexe II  

Annexe III X 

Règlement communautaire CITES 
n° 338/97 du 9 décembre 1996 

Annexe A X 

Annexe B  

CITES  

(Convention de Washington) 

Annexe I  

Annexe II 
X 

Felidae spp. 

Espèce protégée en France  

Arrêté du 17 avril 1981 mis à jour le 23 avril 2007 puis modifié le 15 septembre 2012 
fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection 

X 

Espèce protégée menacée d’extinction en France  

Arrêté du 27 mai 2009 modifiant celui du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 
protégées menacées d’extinction en France et dont l’aire de répartition n’excède pas le 

territoire d’un département 

X 

Liste Rouge France (UICN France et al.  2009) EN 

Liste Rouge européenne (INPN MNHN 2015) 
LC 

évaluation 2007 

Liste Rouge mondiale (UICN 2014.3) 
LC 

évaluation 2008 
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Directive Habitats Faune-Flore (92/43/CEE) 
L’annexe II regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 
Lynx = excepté les populations estoniennes, finlandaises et suédoises ; 
 
L’annexe IV liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte.  
Lynx = excepté les populations estoniennes ; 
 
L’annexe V liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 
l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion.  
Lynx = populations estoniennes ; la France n’est donc pas concernée. 
 
Convention de Berne (1979 ; mars 2012 pour les annexes) 
L’annexe II regroupe les espèces de faune nécessitant une protection particulière et l’annexe III, les espèces de faune 
sauvage protégées tout en laissant la possibilité de réglementer leur exploitation. 
 
CITES - Convention de Washington (1973 ; février 2015 pour le annexes) 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction  
Signée à Washington le 3 mars 1973 ; Amendée à Bonn, le 22 juin 1979 ; Amendée à Gaborone, le 30 avril 1983  
 
L'Annexe I regroupe les espèces les plus menacées d‘extinction et dont le commerce international est interdit. Il existe 
néanmoins des exceptions pour lesquelles le commerce de spécimens d’annexe I est autorisé. 
 
L'Annexe II regroupe les espèces qui ne sont pas nécessairement menacées actuellement d'extinction mais qui 
pourraient le devenir si le commerce de leurs spécimens n'était pas étroitement contrôlé. 
Felidae spp. (Sauf les espèces inscrites à l'Annexe I. Les spécimens de la forme domestiquée ne sont pas soumis aux 
dispositions de la Convention) 
 
CITES - Règlement communautaire UE 
L'Annexe A correspond à l'Annexe I de la CITES, à laquelle s'ajoutent certaines espèces auxquelles l'UE souhaite 
conférer un statut de protection plus élevé. 
L'Annexe B correspond aux espèces de l'Annexe II de la CITES  
	
Listes rouges 
Espèces ayant disparu 
RE = Eteinte localement (Regionally Extinct) 
 
Espèces menacées = inscrites en Liste rouge 
VU = Vulnérable (Vulnerable) 
EN = En danger (Endangered) 
CR = En danger critique (Critically Endagered) 
 
Espèces quasi-menacées = proches de rejoindre les espèces menacées 
NT = Quasi menacée (Near threatened) 
 
Espèces qui présente un faible risque de disparition 
LC = Préoccupation mineure (Least concerned) 
 
Espèces aux données insuffisantes pour évaluer leur risque de disparition 
DD = Données insuffisantes (Data deficient) 
 
Espèces pour lesquelles la méthodologie n’est pas applicable (introduites, occasionnelles, etc.) 
NA = Non applicable (Not applicable) 
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